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1 Introduction 
1.1 Contexte du rapport 

1. La Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage est fondée sur le principe que « le paysage 

constitue partout un élément important du bien-être individuel et social, qu’il représente une 

composante essentielle du cadre de vie des êtres humains et un élément important de leur qualité de 

vie ». Sa contribution s’étend également au domaine de la santé. Toutefois, le lien direct entre la santé 

humaine et le paysage n’a pas encore été explicitement abordé et doit encore faire l’objet d’un examen 

approfondi. Pour combler cette lacune, le mandat du Comité directeur de la culture, du patrimoine et 

du paysage (CDCPP) du Conseil de l’Europe prévoit l’élaboration d’une recommandation du Comité 

des Ministres aux États membres sur le thème « Paysage et santé ». Le lien entre paysage et santé a été 

mis en avant lors de la Sixième journée internationale du paysage du Conseil de l’Europe célébrée le 

20 octobre 2022, qui a été l’occasion de lancer le « Message de Strasbourg » sur le thème « Paysage et 

santé ». Ce message invitait les autorités publiques compétentes et les acteurs territoriaux à considérer 

« l’importance du paysage à l’échelle mondiale en tant que composante essentielle du cadre de vie des 

êtres humains ». Ce message important met également en relation l’objectif Paysage et santé et le 

développement durable et il est désormais encore renforcé par l’Annexe V de la Déclaration de 

Reykjavík de mai 2023 (voir le paragraphe 29 ci-après et l’annexe 3).  

2. Sur la base de ce mandat, un avant-projet de rapport et les premiers éléments en vue de 

l’élaboration d’une recommandation ont été préparés en 2023 par Gilles Rudaz, le président de la 

Conférence sur la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage, avec le concours de Tijo 

Kallumkal, de l’Office fédéral de l’environnement OFEV (Suisse). Les experts suivants ont été 

consultés à ce stade : Nicole Bauer, Evelyn Coleman, Séverine Evéquoz, Martina Foehn, Franziska 

Grossenbacher, Gisèle Jungo, Sonja Kahlmeier, Jérémie Millot, Matthias Stremlow. 

3. Le groupe de travail « Paysage et santé » établi en vertu de la Convention du Conseil de 

l’Europe sur le paysage (la liste des membres du groupe de travail figure à l’annexe I) a ensuite 

contribué à ces travaux dans le cadre d’une réunion en ligne tenue le 9 septembre 2024 (la liste des 

personnes y participant est jointe à l’annexe 2).  

4. Le présent document est le fruit de ces travaux et de cette consultation ; il servira de base à la 

proposition de recommandation du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur le paysage - 

Paysage et santé, présentée à l’annexe 4. 

1.2 Des personnes en bonne santé dans des paysages en bonne santé  

5. Les personnes ne peuvent être en bonne santé sans un environnement sain. Selon des 

estimations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) présentées dans ses Statistiques sanitaires 

mondiales, 24 % de l’ensemble des décès dans le monde sont liés à l’environnement (cible 3.9 des 

objectifs de développement durable – Mortalité due à la pollution de l’environnement) (World health 

Organization, 2016). La qualité de l’environnement est un déterminant de la santé humaine et du bien-

être (United Nations Environment Programme, 2016). Notre nourriture et l’eau que nous consommons, 

l’air que nous respirons ou encore la biodiversité et les paysages qui nous entourent – tout cela a une 

incidence sur notre bien-être. Comme nous le verrons au chapitre suivant, le Conseil de l’Europe 

envisage la santé comme un enjeu en matière de droits humains, ainsi qu’il ressort de la 

Recommandation 2211(2021) de l’Assemblée parlementaire « Ancrer le droit à un environnement sain : 

la nécessité d’une action renforcée du Conseil de l’Europe » et de la Recommandation 2272 (2024) 

« Réaliser le droit humain à un environnement sûr, propre, sain et durable grâce au Processus de 

Reykjavík ». 

6. Mais il ne s’agit pas uniquement d’éviter des problèmes de santé liés aux risques 

environnementaux. La qualité de notre environnement joue un rôle déterminant dans la promotion de 

la santé. Dans ce contexte, le paysage représente une opportunité inestimable pour aborder la question. 

Même si le terme « santé » n’apparaît pas comme tel dans le texte de la Convention du Conseil de 

l’Europe sur le paysage, les liens entre paysage et santé sont relativement évidents et sont implicites 

dans la convention. De fait, l’un des principaux apports de la convention a été de souligner à quel point 

le paysage, sous toutes ses formes, contribue au bien-être et à la qualité de vie des populations. La 



   

4 

Paysages et santé 

 

qualité du paysage – « composante essentielle du cadre de vie des êtres humains »1 – est « reconnue 

comme condition essentielle pour le bien-être (compris aux sens physique, physiologique, 

psychologique et intellectuel) individuel et social »2. Un paysage de qualité contribue indéniablement à 

la santé. 

7. Le présent rapport vise à mettre en évidence d’une part, les conditions préalables nécessaires 

et, d’autre part, les liens et synergies entre les deux domaines, qui peuvent induire des effets positifs 

mutuellement bénéfiques. Il montre que la qualité du paysage favorise le bien-être et la santé physique 

et mentale de ceux et celles qui le perçoivent et le vivent. Il souligne en revanche à quel point la 

dégradation, l’appauvrissement et la standardisation des paysages nuisent à notre bien-être et à notre 

santé. Il met également en exergue de quelle manière les qualités des paysages peuvent apporter des 

réponses à la triple crise planétaire : pollution, changement climatique et perte de biodiversité. Le 

rapport présente et met en lumière les liens profonds entre paysage et santé. 

8. Le rapport est structuré comme suit. Après avoir clarifié le cadre juridique du Conseil de 

l’Europe en la matière, notamment en donnant un aperçu de la jurisprudence la plus récente en droits 

humains, il apporte un certain éclairage conceptuel sur cette problématique. Il propose aussi une revue 

de la littérature scientifique pertinente. Un chapitre est spécifiquement dédié à la nécessité de préserver 

et de développer des espaces qui apportent une contribution réelle à la santé et il souligne le rôle central 

joué par l’aménagement du territoire et l’architecture paysagère. Le rapport s’achève en soulignant 

l’importance de promouvoir des interactions positives entre le paysage et la santé, qui pourraient aider 

les pouvoirs publics concernés à adopter, s’il y a lieu, des politiques ou mesures renforçant ces 

interactions dans l’intérêt des populations. 

2 L’engagement croissant du Conseil de l’Europe en faveur du renforcement du lien entre 
paysage et santé3 

2.1 La Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage : une référence normative 
fondamentale  

 

9. Les États membres du Conseil de l’Europe signataires de la convention se sont clairement 

déclarés soucieux de parvenir à un développement durable fondé sur un équilibre harmonieux entre les 

besoins sociaux, l’économie et l’environnement, notant que le paysage : participe de manière 

importante à l’intérêt général, sur les plans culturel, écologique, environnemental et social ; représente 

une composante fondamentale du patrimoine culturel et naturel de l’Europe, contribuant à 

l’épanouissement des êtres humains ; est une composante essentielle du cadre de vie des êtres humains ; 

est partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans les milieux urbains et dans 

les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces 

remarquables comme dans ceux du quotidien ; constitue un élément essentiel du bien-être individuel et 

social, et que sa protection, sa gestion et son aménagement impliquent des droits et des responsabilités 

pour chacun (voir le préambule de la convention). 

10. Chaque Partie à la convention s’engage notamment à reconnaître juridiquement le paysage en 

tant que composante essentielle du cadre de vie des populations (article 5.a) et à intégrer le paysage 

dans les politiques d’aménagement du territoire, d’urbanisme et dans les politiques culturelle, 

                                            
1    Sixième journée internationale du paysage du Conseil de l’Europe, 20 octobre 2022. 

2    Conseil de l’Europe, Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres aux États membres sur les orientations pour la mise en 
œuvre de la Convention européenne du paysage. 

3  Cette partie est axée sur les décisions et les instruments du Conseil de l’Europe. Cependant, d’autres instances ont aussi abordé cette 
question. Ainsi, le 28 juillet 2022, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution phare déclarant que l’accès à un 
environnement propre, sain et durable est un droit humain universel (United Nations General Assembly, 2022). Cette résolution de 
l’Assemblée générale a été rédigée en s’appuyant sur une résolution du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies du 8 octobre 2021 
relative à la mise en œuvre du droit à un environnement sûr, propre, sain et durable (United Nations Human Rights Council, 2018). Un 
environnement sain est considéré comme une condition essentielle à l’exercice plein et entier des droits humains. (La Covention d’Aarhus de 
1998 de la CEE des Nations Unies prévoit également l’accès à l’information et le droit de participer au processus décisionnel en matière 
d’environnement. 
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environnementale, agricole, sociale et économique, ainsi que dans les autres politiques pouvant avoir 

un effet direct ou indirect sur le paysage (article 5.d). 

11. Ces principes ont été repris, expliqués et élargis dans de nombreuses recommandations du 

Comité des Ministres aux États membres sur la Convention européenne du paysage, notamment :  

 

- la Recommandation  CM/Rec(2008)3 sur les orientations pour la mise en œuvre de la Convention 

européenne du paysage : selon ces orientations, le concept de paysage exprime la volonté 

d’affronter de façon globale et frontale le thème de la qualité des lieux où vivent les populations, 

reconnue comme condition essentielle pour le bien-être (compris aux sens physique, physiologique, 

psychologique et intellectuel) individuel et social, pour un développement durable et comme 

ressource favorisant les activités économiques (Orientations pour la mise en œuvre de la 

Convention européenne du paysage, partie I.2 – Définition du paysage) ; 

 

- la Recommandation CM/Rec(2017)7 sur la contribution de la Convention européenne du paysage 

à l’exercice des droits de l’homme et de la démocratie dans une perspective de développement 

durable : il est instamment demandé aux États de considérer l’importance de la qualité et de la 

diversité des paysages, autant pour l’esprit et le corps des êtres humains que pour les sociétés, dans 

les réflexions et travaux consacrés aux droits de l’homme et à la démocratie, dans une perspective 

de développement durable (préambule et recommandation a.) ;   

 

- la Recommandation CM/Rec(2021)9 du Comité des Ministres aux États membres pour la mise en 

œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage – Paysage et responsabilités des 

acteurs pour un développement durable et harmonieux (Préambule et recommandation 1.b) ; il est 

instamment demandé aux États de faire usage des politiques paysagères dans les politiques 

publiques qui ont un impact direct et indirect sur le paysage. Ainsi qu’il est précisé dans le texte, 

sont notamment concernées les politiques de santé (préambule et recommandation 1.b) ; 

 

- la Recommandation CM/Rec(2021)12 sur l’intégration de la dimension du paysage dans les 

politiques sectorielles : la nécessité de veiller à assurer la qualité et la diversité du paysage au 

regard des enjeux de santé y est explicitement soulignée. Il est demandé aux États de veiller à ce 

que les politiques de santé, entre autres, prennent en considération les valeurs et fonctions du 

paysage (préambule et recommandation 2). 

 

12. La Résolution CM/Res(2008)3 adoptée par le Comité des Ministres en 2008 permet à la 

Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage d’organiser tous les deux ans un « Prix du paysage », 

désormais appelé « Alliance du Prix du paysage », qui rassemble des réalisations exemplaires présentées 

par les États parties à la convention. Ils montrent ainsi qu’il est possible de promouvoir la dimension 

territoriale des droits humains et de la démocratie en améliorant les caractéristiques paysagères du cadre 

de vie des populations. Cette initiative met en lumière de nombreux projets qui bénéficient d’une large 

participation du public, en améliorant l’accès aux espaces verts, en valorisant le patrimoine historique, 

culturel et naturel, en intégrant des trames bleues et vertes dans des paysages durables dans divers 

contextes urbains, périphériques et ruraux et en contribuant largement à la santé des populations locales. 

2.2 La relation entre le paysage et les droits humains dans la jurisprudence 

13. Alors que la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après « la Convention ») 

n’énonce pas un droit spécifique à la santé ou à un environnement sain, le droit à la santé est 

explicitement consacré par la Charte sociale européenne (article 11). Dans ce contexte, s’agissant du 

lien entre le droit à la santé et l’environnement, il convient de se référer à la jurisprudence du Comité 

européen des droits sociaux (ci-après « le Comité »). Nous citerons en particulier Fondation 

Marangopoulos pour les droits de l’homme c. Grèce, réclamation no 30/2005, 6 décembre 2006 ; 

Fédération internationale des ligues des droits de l’homme (FIDH) c. Grèce, réclamation no 72/2011, 

23 janvier 2013. Dans sa décision concernant la réclamation no 30/2005, le Comité a explicitement 

interprété l’article 11 comme garantissant le droit à un environnement sain. Toutefois, il n’a encore 

jamais établi un lien explicite entre le droit à la santé et le paysage, ou même à des paysages sains. Eu 
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égard à l’article 11, il semble donc nécessaire d’assurer davantage l’exercice effectif du droit à la 

protection de la santé en prenant, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques 

ou privées, des mesures appropriées tendant notamment : à éliminer, dans la mesure du possible, les 

causes d’une santé déficientes ; à prévoir des services de consultation et d’éducation pour ce qui 

concerne l’amélioration de la santé et le développement du sens de la responsabilité individuelle en 

matière de santé ; à prévenir, dans la mesure du possible, les maladies épidémiques, endémiques et 

autres, ainsi que les accidents.   Toutefois, il n’a encore jamais établi un lien explicite entre le droit à la 

santé et le paysage (ou même des paysages sains). 

14. Bien que la Convention ne consacre pas le droit à un environnement sain en tant que tel, la 

Cour européenne des droits de l’homme (ci-après « la Cour ») a été amenée à développer une 

jurisprudence en matière environnementale en raison du fait que l’exercice de certains droits garantis 

par la Convention peut être compromis par la dégradation de l’environnement et l’exposition à des 

risques environnementaux. Cependant, le paysage est rarement à l’origine d’un grief tiré d’un article de 

la Convention et, lorsqu’il l’est, il est invariablement lié à des questions relatives à l’environnement. Il 

n’y a absolument aucune référence à la Convention européenne du paysage dans la jurisprudence de la 

Cour. 

15. Comme indiqué dans le rapport conceptuel du Conseil de l’Europe sur le paysage et la 

contribution de la Convention européenne du paysage aux droits humains, à la démocratie et au 

développement durable (31 mars 2017), depuis le 9 décembre 1994, avec l’arrêt López-Ostra c. 

Espagne (requête no 16798/90), la Cour admet que, par ricochet, les atteintes portées à l’environnement, 

et donc aussi à ses composantes comme le paysage, peuvent constituer une violation de certains droits 

de l’homme expressément consacrés par la Convention. Il en est ainsi lorsque l’atteinte à 

l’environnement est considérée comme constituant aussi une atteinte au droit à la vie (article 2), ou une 

atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile (article 8). 

16. Dans l’arrêt précité de 1994, la Cour considère que : « des atteintes graves à l’environnement 

peuvent affecter le bien-être d’une personne et la priver de la jouissance de son domicile de manière à 

nuire à sa vie privée et familiale ». Ainsi la référence au bien-être individuel, qui ne figure même pas 

dans l’article 8, permet-elle de penser que, pour la Cour, le bien-être est une valeur à protéger, ce qui 

est précisément l’objectif de la Convention sur le paysage. 

17. La reconnaissance du droit à un environnement sain comme un nouveau droit de l’homme a été 

renforcée avec l’arrêt Tătar c. Roumanie du 27 janvier 2009 (requête no 67021/01), qui établit de même 

un lien entre l’article 8 et le droit à la « jouissance d’un environnement sain et protégé ». Là encore, un 

parallèle peut être établi avec la Convention européenne du paysage, qui fait référence au droit de jouir 

de paysages de qualité.  

18. Dans l’affaire Kyrtatos c. Grèce (requête no 41666/98, arrêt du 22 mai 2003), les requérants, 

qui sont propriétaires de biens immobiliers dans le sud-est de l’île grecque de Tinos, soutiennent « que 

le site a perdu toute sa beauté et que son caractère s’est profondément modifié puisque, d’habitat 

naturel pour la vie sauvage, l’endroit est devenu zone de développement touristique […] ». Dans son 

arrêt, la Cour exprime très clairement sa position selon laquelle des aménagements urbains qui portent 

atteinte à l’environnement et au voisinage ne sauraient constituer un grief défendable sur le terrain de 

l’article 8, sauf si l’ingérence affecte directement le domicile ou la vie privée du requérant (voir aussi 

Ogloblina c. Russie [déc.], requête no 28852/05, 26 novembre 2013, concernant le déboisement à 

l’échelon local).  

L’arrêt en soi tend cependant à indiquer que des atteintes à l’environnement à proximité immédiate de 

la maison des requérants pourraient, en d’autres circonstances, s’analyser en une violation de l’article 8, 

paragraphe 1 : « Il en irait autrement si, par exemple, les dommages à l’environnement dénoncés 

avaient occasionné la destruction d’une zone forestière à proximité de la maison des requérants, 

situation qui aurait pu affecter plus directement leur propre bien-être » (§ 53). Autrement dit, le bien-

être attaché au logement est clairement conditionné par son environnement qui doit offrir une certaine 

qualité et donc une certaine qualité de vie dont le paysage fait partie intégrante.  

19. Cependant, le bien-être des personnes peut aussi être affecté en dehors du domicile, comme 

dans l’affaire Di Sarno c. Italie (requête no 30765/08, arrêt du 10 janvier 2012) où les requérants 
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dénonçaient une accumulation de déchets dans les rues. Dans son arrêt, la Cour estime que la pollution 

environnementale en cause « peut affecter le bien-être des personnes » (§§ 81 et 104). En l’espèce, 

l’environnement pollué faisait aussi référence au « paysage », la Cour ayant cité la 

Directive 2006/12/CE du 5 avril 2006 relative aux déchets (article 4, paragraphe 1, sous c), qui 

mentionne la possibilité d’une mauvaise gestion des déchets susceptible de « porter atteinte aux 

paysages ».  

20. Peu avant cette affaire, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) avait constaté le 

manquement de l’Italie à ses obligations issues de la directive, à la suite d’allégations de la Commission 

faisant état d’une « dégradation significative de l’environnement et du paysage » (CJUE, 

Commission/Italie, 4 mars 2010, C-297/08, paragraphe 90). La Cour a estimé que « compte tenu de 

l’absence de disponibilité de décharges suffisantes, la présence de telles quantités de déchets hors de 

lieux de stockage appropriés et autorisés est susceptible de porter “atteinte aux paysages et aux sites 

présentant un intérêt particulier ». L’affaire n’en est pas restée là et la Cour a ultérieurement ordonné 

à l’Italie de payer une somme de 20 millions d’euros pour carence persistante en matière de gestion des 

déchets dans la région de Campanie et pour défaut d’exécution de l’arrêt du 4 mars 2010 (CJUE, 

16 juillet 2015, affaire C-653/13, §107).  

21. Dans l’affaire Płachta et autres c. Pologne (requêtes nos 25194/08, 33710/08, 43494/08, 

52276/08, décision du 25 novembre 2014), la Cour européenne des droits de l’homme a déclaré que des 

atteintes graves à l’environnement naturel peuvent affecter le bien-être d’une personne en la privant de 

la jouissance de son domicile (§ 77).  

Ainsi, s’il peut être démontré que les dommages infligés au paysage constituent une atteinte 

suffisamment grave au bien-être individuel, ces dommages pourraient conduire à constater la violation 

de l’article 8 ou de l’article 1 du Protocole no 1 à la Convention.  

22. Dans une affaire antérieure (Fadeïeva c. Russie, requête no 55723/00, 9 juin 2005), la Cour 

avait relevé qu’une nuisance d’ordre écologique pouvait avoir un effet sur la santé mentale des victimes 

(§ 69. Voir aussi l’arrêt Dubetska c. Ukraine du 10 février 2011, requête no 30499/03, § 105).  

À cet égard, cependant, il y a lieu de noter qu’en vertu de la Convention, un préjudice « négligeable 

rapporté aux risques écologiques inhérents à la vie dans n’importe quelle ville moderne » n’atteint pas, 

en principe, le seuil minimum de gravité requis pour tomber sous le coup de l’article 8. Dès lors, des 

conséquences néfastes pour l’environnement qui surviennent dans des zones urbanisées, industrialisées 

ou dégradées peuvent échapper au contrôle de la Cour (voir aussi Apanasewicz c. Pologne, requête 

no 6854/07, § 96, 3 mai 2011 ; Marchiş et autres c. Roumanie [déc.], requête no 38197/03, 28 juin 2011 ; 

Jugheli et autres c. Géorgie, requête no 38342/05, § 62, 13 juillet 2017).  

La Cour pourrait à l’avenir vouloir tenir compte du fait que la Convention européenne du paysage exige 

que les objectifs de qualité paysagère soient formulés pour l’ensemble du territoire, y compris les zones 

urbaines et industrialisées dégradées ainsi que pour toutes les zones terrestres et celles des eaux marines 

et intérieures. 

23. Outre cette jurisprudence développée sous l’angle de l’article 8, la jurisprudence de la Cour 

contient d’autres références importantes à la protection de l’environnement, y compris la dimension 

paysagère, dans le contexte du droit de propriété énoncé à l’article 1 du Protocole no 1 à la Convention. 

La jurisprudence pertinente souligne la nécessité de protéger la nature, les côtes, les forêts, les dunes, 

les tourbières et autres aires protégées (voir Papastavrou et autres c. Grèce, requête no 46372/99, 

CEDH 2003-IV ; N.A. et autres c. Türkiye, requête no 37451/97, CEDH 2005-X ; Hamer c. Belgique, 

27 février 2008, requête no 21861/03, (n 25) § 79 ; Pindstrup Mosebrug A/S c. Danemark [déc.], requête 

no 34943/06, 3 juin 2008 ; Depalle c. France [GC], requête no 34044/02, CEDH-2010 ; Paratheristikos 

Oikodomikos Synetairismos Stegaseos Ypallilon Trapezis Tis Ellados c. Grèce, requête no 2998/08, 

3 mai 2011 ; Annika Jacobson c. Suède [déc.], requête no 59122/08, 22 mai 2012 ; Valle Pierimpiè 

Società Agricola S.P.A c. Italie, requête no 46154/11, 23 septembre 2014 ; Fredin c. Suède (no 1), 18 

février 1991, requête no 12033/86 ; Pindstrup Mosebrug A/S c. Danemark [déc.], requête no 34943/06, 

3 juin 2008 ; O’Sullivan McCarthy Mussel Development Ltd c. Irlande, requête no 44460/16, 7 juin 

2018 ; G.I.E.M. S.r.l. et autres c. Italie [GC], requête no 1828/06 et deux autres, § 302, 28 juin 2018 ; 

S.C. Fiercolect Impex S.R.L. c. Roumanie, requête no 26429/07, § 65, 13 décembre 2016).  
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Dans ce contexte, la Cour a spécifiquement déclaré que « l’article 1 du Protocole no 1 ne garantit pas, 

en principe, le droit au respect de ses biens dans un environnement agréable » (Ünver c. Türkiye, 

requête no 36209/97 [première section] – décision du 26 septembre 2000).   

24. En 2022, peut-être dans l’intention de renforcer ces tendances jurisprudentielles, le Comité des 

Ministres du Conseil de l’Europe a adressé aux États membres la Recommandation CM/Rec(2022)20 

sur les droits de l’homme et la protection de l’environnement. Dans ce document, le Comité des 

Ministres appelle les États membres à envisager activement de reconnaître, au niveau national, le droit 

à un environnement propre, sain et durable comme un droit humain. À cet égard, il rappelle les normes 

existantes contenues, entre autres, dans la Convention et la Charte sociale européenne et leur 

interprétation par la Cour et par le Comité européen des droits sociaux dans le domaine des droits 

humains et de l’environnement. Étant donné la situation actuelle de l’environnement, le Comité des 

Ministres souligne aussi que la Convention et la Charte sont des instruments qui doivent être interprétés 

à la lumière des conditions actuelles.   

25. Nous ne saurions conclure cette partie sans faire référence à des arrêts plus récents de la Cour 

concernant des atteintes aux droits fondamentaux causées par les effets du changement climatique. À 

ce propos, dans l’arrêt Verein KlimaSeniorinnen Schweiz et autres c. Suisse du 9 avril 2024, la Cour a 

conclu à une violation du droit au respect de la vie privée et familiale (article 8), ce droit englobant un 

droit à une protection effective, par les autorités de l’État, contre les effets néfastes graves du 

changement climatique sur la vie, la santé, le bien-être et la qualité de vie. 

2.3 Vers la reconnaissance d’un droit fondamental à un « environnement sain » 

26. Le Conseil de l’Europe a accordé une attention toute particulière à ces questions l’année qui a 

suivi cette recommandation, lors du 4e Sommet des chefs d’État et de gouvernement (Reykjavík, 16-17 

mai 2023). À cette occasion, les dirigeants des 46 États membres ont affirmé que les droits de l’homme 

et l’environnement sont intimement liés et qu’un environnement propre, sain et durable est essentiel au 

plein exercice des droits de l’homme des générations actuelles et futures. Ils ont noté que le droit à un 

environnement sain est inscrit de diverses manières dans plusieurs constitutions des États membres du 

Conseil de l’Europe et que le droit à un environnement propre, sain et durable est de plus en plus 

reconnu, notamment dans les instruments internationaux, les instruments régionaux relatifs aux droits 

de l’homme, les constitutions, les législations et les politiques nationales. 

27. En conséquence, ils ont réaffirmé leur plein engagement en faveur de la protection et de la mise 

en œuvre des droits sociaux tels qu’ils sont garantis par le système de la Charte sociale européenne et 

rappelé la jurisprudence et la pratique étendues en matière d’environnement et de droits de l’homme 

développées par la Cour européenne des droits de l’homme et le Comité européen des droits sociaux. 

28. Plus généralement, ils ont souligné le rôle que le Conseil de l’Europe peut jouer en tant 

qu’Organisation œuvrant non seulement dans le domaine des droits de l’homme, de la démocratie et 

de l’État de droit, mais avec une expérience de longue date et largement reconnue dans la protection 

de l’environnement, la gestion écologique des paysages et la santé publique.  

29. S’agissant du paysage, les chefs d’État et de gouvernement se sont explicitement référés à 

Reykjavík à la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage – premier traité international 

consacré exclusivement à toutes les dimensions du paysage. Ils ont rappelé que la convention précise 

que le paysage joue un rôle important d’intérêt public dans les domaines culturel, écologique, 

environnemental et social et qu’il constitue un élément clé du bien-être individuel et social, et que la 

protection, la gestion et l’aménagement du paysage impliquent des droits et des responsabilités pour 

tous (Déclaration de Reykjavík – Unis autour de nos valeurs, annexe V – Le Conseil de l’Europe et 

l’environnement – Le texte intégral de la déclaration figure en annexe 2 du présent rapport). Ces aspects 

revêtent une importance particulière dans le contexte de la triple crise planétaire liée à la pollution, à la 

perte de biodiversité et au changement climatique, dont dépend la santé de nos paysages. L’initiative 

« Une seule santé » de l’OMS renforce encore l’idée que la santé humaine, la durabilité 

environnementale et l’intégrité de l’écosystème sont indissociables, en soulignant que la dégradation 

des paysages a des conséquences directes sur la santé humaine. 
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3 Perspective conceptuelle sur le lien entre paysage et santé 

30. Le présent chapitre met en lumière la relation entre le paysage et la santé. Pour commencer, il 

s’attache à clarifier la terminologie. Il se poursuit en examinant les différentes influences positives des 

paysages sur la santé physique, mentale et sociale, ainsi que sur le patrimoine culturel. Il examine 

ensuite les avantages économiques que procurent des paysages en bonne santé en réduisant les coûts 

des soins et en promouvant le développement durable. Enfin, il met en lumière l’importance des 

compétences interdisciplinaires pour assurer une planification, un développement et une gestion 

efficaces de paysages en bonne santé. 

3.1 Définition du paysage et de la santé 

31. Le paysage englobe l’espace dans son entièreté, tel que la 

population le perçoit et le vit. Il inclut la terre et l’eau (eaux intérieures 

et eaux marines), ainsi que les espaces naturels, ruraux, urbains et 

périurbains. Il ne se limite pas aux sites d’une beauté exceptionnelle, 

mais concerne tous les espaces, y compris les zones dégradées. La 

Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage a apporté une 

contribution majeure en introduisant la notion de paysages du quotidien 

ou paysages ordinaires, qui fait référence au cadre de vie des 

populations. Tout paysage, à tous les niveaux, constitue un cadre de vie 

et la qualité de ces paysages a une incidence directe sur la qualité de vie 

des personnes. Les paysages urbains et périurbains revêtent une 

importance particulière en tant que paysages du quotidien comprenant 

une grande variété d’espaces verts.  

32. L’OMS définit la santé en soulignant la corrélation entre la 

santé physique, la santé mentale et le bien-être social (voir Fig. 1). La 

santé physique est principalement affectée par les maladies et les 

handicaps. Certaines prestations paysagères, notamment celles qui 

sont liées à la qualité et aux avantages des espaces verts, peuvent 

contribuer à la prévention des maladies. Dès le 19e siècle, on a pris 

conscience de l’importance des espaces verts et du contact avec la 

nature pour la santé humaine (WHO Regional Office for Europe, 

2016). Les personnes en grande souffrance dans la vie quotidienne en 

raison du stress ou de la dépression peuvent renforcer leur santé 

mentale grâce à l’influence positive d’un contact quotidien 

avec la nature rendu possible grâce aux espaces verts et 

jardins publics et aux paysages conçus spécialement pour 

des applications thérapeutiques. L’isolement social et le 

manque de repos ou de temps à soi peuvent avoir une 

influence négative sur le bien-être social. Les « espaces de 

mouvement » et les « espaces de rencontre »4 contribuent à 

contrer ces effets. 

33. La santé humaine dépend d’une multitude de 

facteurs (voir Fig. 2). À la base se trouvent les facteurs 

intrinsèques à l’individu comme l’âge, le sexe et les facteurs 

héréditaires. Viennent ensuite de nombreux facteurs qui 

s’inscrivent dans des cercles d’influence tels que les réseaux 

sociaux et communautaires ainsi que les conditions socio-

économiques, culturelles et environnementales (Dahlgren et 

al., 1991).  

                                            
4  Un « espace de mouvement » (ou « espace pour bouger ») est un lieu propice à l’activité physique. « Espace de rencontre » désigne les espaces 

qui satisfont les besoins de lien social et d’échange en offrant un cadre agréable où il est possible de rencontrer d’autres personnes. 

Paysage 

« “Paysage” désigne 

une partie de 

territoire telle que 

perçue par les 

populations, dont le 

caractère résulte de 

l’action de facteurs 

naturels et/ou humains 

et de leurs 

interrelations. » 

(Council of Europe, 

2000) Santé 

« La santé est un état 

de complet bien-être 

physique, mental et 

social et ne consiste 

pas seulement en une 

absence de maladie ou 

d’infirmité. » 

(Organisation mondiale 

de la santé, 1946) 
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34. Ce caractère multidimensionnel de la santé appelle une approche holistique, que l’approche 

« Une seule santé » ou la notion de santé planétaire visent par exemple à promouvoir (voir chapitre 4.5). 

« Une seule santé » est une approche intégrée et unificatrice 

qui vise à optimiser durablement la santé des personnes, des 

animaux et des écosystèmes. Elle repose sur la prise de 

conscience que la préservation de la santé ne peut se limiter aux êtres humains et aux animaux, mais 

doit inclure tous les organismes vivant dans un écosystème donné (WHO, One Health). La notion de 

santé planétaire met l’accent sur la santé de l’ensemble de l’écosystème. Le principe de base consiste à 

faire en sorte de ne pas nuire à la planète 

afin de prévenir les dommages à notre 

santé. Cela englobe l’idée que notre 

espèce doit vivre dans un certain « espace 

d’action ». Si une ou plusieurs limites 

sont franchies, cela pourrait affecter les 

systèmes planétaires à un point tel que la 

survie de l’humanité serait en jeu 

(Whitmee, 2015). Un impact positif ou 

nul est possible. C’est sur cette base que 

repose la ville ou la zone (rurale) 

biophilique, qui peut contribuer à orienter 

les politiques et les projets (au sein d’un 

environnement pluridisciplinaire) afin de 

répondre à ces aspirations. Le recours à 

des solutions fondées sur la nature et aux 

infrastructures bleues et vertes correspondantes est au centre de ce concept et s’applique aux parcs 

urbains, aux jardins publics et privés, aux jardins communautaires, etc.  

35. Les effets positifs du paysage sur les personnes peuvent aussi être décrits à l’aide de la notion 

de « prestations paysagères », définies comme « des fonctions du paysage qui apportent un bénéfice 

direct aux individus et à la société en matière économique, sociale ou écologique ». Cette notion fait 

écho au concept de services écosystémiques ou « contributions de la nature aux populations » 

(Confédération suisse, Office fédéral de l’environnement OFEV, 2020 ; Conseil fédéral, 2022). L’idée 

est de montrer que le paysage fournit une multitude de prestations différentes pour le bien-être des êtres 

humains. Ces prestations comprennent différentes catégories, à savoir des contributions régulatrices 

comme la pollinisation ou la purification de l’eau, des contributions matérielles comme la nourriture ou 

l’énergie et des contributions immatérielles comme la détente ou le plaisir esthétique (Keller et al., 

2020).  

36. La corrélation entre paysage et santé, et plus particulièrement les influences positives des 

espaces verts sur la santé et le bien-être, tant pour la population que pour les visiteurs et les touristes, 

est également confirmée par diverses études (Sullivan et al., 2017; Ragettli et al., 2017; WHO Regional 

Office for Europe, 2016; Stenfors et al., 2024). 

3.2 Aspects des paysages favorables à la santé 

37. Les paysages favorables à la santé comprennent une grande diversité d’environnements comme 

les forêts, les lacs et les parcs publics, mais leur effet positif sur la santé dépend principalement de leur 

qualité et de leur accessibilité. Le type de paysage revêt moins d’importance que la capacité des 

individus à interagir aisément avec ces espaces dans leur vie quotidienne (WHO Regional Office for 

Europe, 2016; Twohig-Bennett et al., 2018). Des paysages du quotidien agréables favorisent la mobilité 

active et des modes de vie sains, sont propices aux interactions sociales, à une éventuelle détente 

quotidienne ainsi qu’au contact avec la nature et ils sont par conséquent un vecteur de santé physique, 

mentale et sociale. Il est donc essentiel de promouvoir la qualité des paysages du quotidien à proximité 

des zones résidentielles, éducatives, culturelles, d’emploi et d’hébergement touristique. La partie 

suivante examine plus en détail de quelle manière les paysages contribuent au bien-être physique, 

mental et social. 

Fig. 2 : Modèle des déterminants de la santé (Dahlgren et al., 
1991) 

Fig. 1 : Les influences positives du paysage sur 
la santé 
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38. Les paysages jouent un rôle crucial dans la prévention des maladies en offrant divers avantages 

environnementaux qui contribuent à la santé physique. Outre leur dimension esthétique, ces espaces 

permettent des expériences multisensorielles et offrent des endroits où les individus peuvent se retirer, 

à l’abri du bruit généré par l’activité humaine, de la pollution, sans odeurs gênantes ni éclairage 

artificiel. De nombreux éléments naturels du paysage protègent la santé. Les arbres et les sols, par 

exemple, filtrent des polluants, en améliorant la qualité de l’air et de l’eau et en les empêchant de 

pénétrer dans l’écosystème. En outre, l’exposition à la lumière du soleil est indispensable à la synthèse 

de la vitamine D, qui est essentielle pour la santé en général. Une biodiversité riche est également 

bénéfique pour la santé en fournissant des matières premières pour des médicaments ou en limitant la 

propagation d’organismes pathogènes (United Nations Environment Programme, 2015). Des espaces 

verts, comme les parcs, fournissent des habitats pour les animaux et les plantes, abaissent la température 

des îlots de chaleur urbains et capturent le dioxyde de carbone (Gherri, 2024). C’est pourquoi l’OMS, 

s’appuyant sur d’autres études internationales, recommande que chaque personne ait accès à un espace 

vert situé dans un rayon de 300 mètres, soit à environ cinq minutes à pied (Bureau régional de l’OMS 

pour l’Europe, 2016). 

39.  Les environnements naturels servent de catalyseurs de la santé mentale, en permettant aux 

couches cognitives supérieures du cerveau humain de se reposer et de se réinitialiser, fournissant les 

premières preuves scientifiques des pouvoirs de guérison de la nature » (Marques et al., 2022). Un 

corpus croissant de données probantes indique un lien direct entre l’exposition à la nature et une série 

de bienfaits pour la santé, notamment une réduction de l’anxiété, de la fatigue et de la dépression, une 

diminution des taux de maladies inflammatoires, de diabète de type 2 et d’obésité, l’amélioration de la 

concentration, le renforcement de la fonction immunitaire et la réduction de la mortalité. En milieu 

urbain, l’accès à des espaces naturels de proximité comme les jardins urbains, les couloirs fluviaux, les 

surfaces perméables, les arbres et les bois, les plans d’eau, les couloirs de ventilation ou les toitures et 

façades vertes joue un rôle prépondérant dans la promotion de la santé mentale en procurant un espace 

de relaxation, d’exercice, de réflexion et d’interaction sociale (Soga, Gaston, & Yamaura, 2017; 

Haywood et al., 2024). Ils confèrent également une valeur écologique aux zones urbaines, car ils 

contribuent à créer un climat agréable et à favoriser le bon équilibre hydrographique et la biodiversité. 

Ces espaces, qui font partie intégrante de paysages urbains de qualité, bien conçus, sont particulièrement 

importants pour réduire le stress et améliorer le bien-être dans les zones densément peuplées. 

Dernièrement, alors que les tensions sociales associées à la pandémie de covid-19, au changement 

climatique et aux inégalités raciales ont accru le besoin de lieux de retraite émotionnelle et de guérison, 

les paysages thérapeutiques suscitent un intérêt croissant à l’échelle internationale (Honey-Rosés et al., 

2021). 

40. La première définition du « paysage thérapeutique » remonte à 1992 et le décrit comme un lieu 

où « l’environnement physique et bâti, les conditions sociales et les perceptions humaines se combinent 

pour produire une atmosphère propice à la guérison » (Gesler, 1992). Le concept a évolué depuis et il 

englobe désormais non seulement les aspects physiques du paysage, mais aussi les dimensions 

émotionnelles, matérielles, affectives, culturelles et spirituelles (Bell et al., 2018). De fait, le paysage 

thérapeutique doit prendre en compte le contexte social et culturel de son emplacement et répondre aux 

besoins d’ordre environnemental, mental et physique de chaque patient (The University of Texas at 

Arlington, 2012). Il convient également de prendre en considération les facteurs contextuels, tels que 

le temps, et les systèmes culturels, avec des interventions localement ciblées sur la santé de l’être 

humain, mais aussi du paysage. Il est à noter que des travaux de recherche ont démontré que des patients 

atteints de la même pathologie récupèrent plus vite lorsqu’ils ont un contact visuel avec des espaces 

verts et des paysages de qualité (Elsadek, Liu, & Xie, 2020; Ulrich, 1984). Les personnes atteintes de 

maladies aigües et en phase terminale recherchent souvent un lieu de solitude et ont besoin de temps et 

d’espace pour réfléchir aux changements importants dans leur vie et leur santé (Bell et al., 2018). 

41. Le bien-être social va de pair avec des environnements agréables et sains, propices aux 

rencontres, aux interactions et à l’engagement de la collectivité. L’accès à des zones naturelles ou 

urbaines qui invitent à faire de l’exercice, à pratiquer une activité physique ou à s’adonner à des loisirs 

est essentiel à la promotion du bien-être social. Un paysage varié sous forme d’espaces de mouvement 

et d’espaces de rencontre permet de satisfaire nos besoins en matière d’échanges sociaux, de détente, 
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d’activité physique et de développement de la communauté, et il contribue donc de manière significative 

à la santé et à l’égalité des chances au sein de la population, surtout si tout le monde y a accès (Larson 

& Hipp, 2022). Ces possibilités offertes attirent et répondent non seulement aux besoins des populations 

locales, mais aussi à ceux des visiteurs, en contribuant ainsi à promouvoir le tourisme urbain et rural 

durable (Terkenli et al., 2020). En outre, il est important qu’il existe en ville des quartiers verts bien 

conçus sur le plan architectural, dotés d’équipements attrayants pour encourager la mobilité active et, 

en dehors des villes, des espaces verts proches de l’état naturel offrant diverses expériences de nature 

(World Economic Forum, 2021). Le temps passé dans un environnement naturel offre davantage 

d’occasions de faire de l’exercice, stimule le système immunitaire, renforce la santé mentale et réduit 

le stress (Frumkin et al., 2017; Remme et al., 2021). 

3.3 Aspects culturels 

42. Outre leur rôle vital pour la santé physique et mentale, les paysages sont également essentiels 

au bien-être pour des raisons culturelles. Ils contribuent à donner forme aux identités, préservent les 

souvenirs historiques et favorisent le sens du lieu ainsi que le sentiment d’appartenance et d’attachement 

(Wales Center for Public Policy, 2021). Il est démontré que la dégradation, l’appauvrissement et 

l’uniformisation des paysages  – souvent imputables à l’urbanisation et à l’industrialisation – ont des 

effets préjudiciables sur la santé humaine (United Nations Environment Programme, 2000; Olsson, et 

al., 2019). Face à ces transformations, les premières politiques en faveur du paysage et les organisations 

dédiées à leur préservation ont vu le jour. Les paysages étant de plus en plus altérés et de moins en 

moins reconnaissables, la nécessité de protéger leurs caractéristiques spécifiques et de préserver leur 

importance culturelle n’a fait que croître. Certaines études confirment l’importance culturelle des 

paysages. Des recherches menées en Turquie et en Slovénie, par exemple, montrent de quelle manière 

les prestations culturelles rendues par les écosystèmes contribuent à l’identité locale et à la cohésion 

sociale en améliorant la qualité de vie dans le cadre de pratiques traditionnelles et de sites naturels. 

(Baylan et al., 2023; Kostanjšek & Golobič, 2023). Par ailleurs, il a été établi que la présence d’espaces 

verts dans des zones résidentielles présentant un intérêt historique favorise le sentiment du lieu et les 

liens affectifs entre les résidents (Hosseini et al., 2021). L’entretien de certaines particularités telles que 

les haies vives, les alpages, les vignes en terrasse et les pâturages boisés ne présente pas seulement un 

intérêt écologique, mais il contribue également à donner plus de lisibilité au territoire en veillant à ce 

que les paysages conservent un rôle central dans le patrimoine culturel et l’identité des communautés. 

Ces conclusions soulignent la nécessité d’intégrer les valeurs culturelles dans les politiques sur le 

paysage afin d’améliorer à la fois le bien-être individuel et la résilience de la collectivité. 

3.4 Aspects économiques 

43. Des paysages en bonne santé contribuent non seulement au bien-être physique, social et mental, 

mais ils présentent aussi des avantages significatifs sur le plan économique. En effet, un investissement 

relativement modeste dans le paysage peut se traduire par une diminution considérable des coûts des 

soins. Selon un rapport sur les effets des promenades dans les bois, publié au Royaume-Uni, les espaces 

naturels contribuent à économiser 185 millions de livres par an sur les soins de santé, en concourant à 

prévenir et à atténuer la maladie mentale grâce à des activités orientées sur la nature (Saraev , O'Brien, 

Valatin, & Bursnell, 2021). Ces économies découlent d’une baisse de la pression exercée sur les services 

de santé, notamment d’une diminution des visites chez les médecins généralistes et d’un moindre 

recours aux traitements de santé mentale. Au Royaume-Uni, les prestataires de soins, les décideurs et 

les pouvoirs publics s’attachent à promouvoir les bienfaits du temps passé dans la nature pour la santé 

et ont lancé l’initiative « Nature Prescription » [Ordonnance Nature] en 2021. (Haywood et al., 2024). 

Ce programme fournit aux professionnels de la santé les ressources nécessaires pour encourager les 

patients à avoir un contact avec la nature dans le cadre de leur traitement. Les mesures proposées sont 

autant de moyens d’entrer en connexion avec la nature qui peuvent avoir des effets positifs sur la santé 

mentale ou physique, tout en permettant aux patients, le cas échéant, de cultiver des liens personnels et 

durables avec la nature, leur donnant du même coup envie de la protéger. Ces mesures se sont révélées 

plus efficaces en termes de coûts que les traitements de santé mentale traditionnels. Le projet a en effet 

dégagé un avantage pour la collectivité estimé à 2,42 livres pour chaque livre investie. Selon une étude 

américaine, il a été établi que ce retour sur investissement est compris entre 4 dollars et 11 dollars pour 



   

13 

Paysages et santé 

 

chaque dollar investi. La même étude a démontré que les parcs et espaces verts contribuent largement 

à l’activité économique, l’amélioration de la qualité de l’air et de l’eau, la gestion des eaux pluviales et 

la promotion du développement public ayant permis de générer 218 milliards de dollars en 2019 (Trust 

for Public Land, 2024). C’est ainsi qu’à New York la contribution des parcs aux économies en matière 

de soins de santé se chiffre à 1,14 milliard de dollars pour plus d’un million d’habitants qui respectent 

les recommandations en pratiquant une activité physique dans ces espaces (Trust for Public Land, 2022)

. 

3.5 Importance primordiale des compétences interdisciplinaires 

44. La concrétisation des nombreux avantages des paysages pour la santé et l’économie suppose 

de mobiliser plusieurs disciplines différentes et spécialisées, qui collaborent afin de garantir que la 

conception et la gestion de ces espaces respectent des normes de qualité élevées. L’architecture 

paysagère est l’une de ces disciplines essentielles dans ce domaine. Elle englobe une grande diversité 

de domaines d’activité, allant de l’aménagement du territoire et du paysage, à la conception des 

différents espaces verts et autres espaces ouverts préalablement à leur mise en œuvre, y compris les 

lignes directrices pour leur gestion, en passant par la recherche et la coordination des différentes 

disciplines dans le domaine de l’aménagement et de la gestion du paysage. L’une des réponses possibles 

pour profiter des avantages des paysages pour la santé est la création d’espaces d’une grande qualité 

environnementale et paysagère, c’est-à-dire des lieux salubres où il fait bon vivre (en anglais Healthy 

Places, selon la dénomination retenue par le Landscape Institute) (voir le chapitre 4.1.) (Landscape 

Institute, 2013). Dans cette perspective, pour garantir un environnement propice au maintien en bonne 

santé physique et mentale ainsi que le bien-être social, l’une des priorités essentielles pour 

l’aménagement, à tous les niveaux, des zones urbaines, périphériques et rurales devrait être la qualité 

des espaces verts mis à la disposition des habitants et des visiteurs dans les villes et zones d’habitation. 

Compte tenu de leur effet considérable sur la santé humaine, les paysages nécessitent une démarche 

systématique et bien coordonnée de planification, de conception et d’entretien. On en trouvera une 

explication plus précise au chapitre 5 « Aménagement du territoire et architecture paysagère ». 

4 Revue de la littérature scientifique sur le lien entre paysage et santé 

45. Selon la littérature scientifique, la relation entre le paysage et la santé est complexe et influencée 

par de multiples facteurs. Les déterminants environnementaux de la santé sont divers. Néanmoins, il est 

avéré que l’exposition à des paysages bien conçus, notamment des paysages naturels de grande qualité, 

peut avoir des effets positifs sur la santé et le bien-être. Un environnement de qualité est bénéfique pour 

la santé humaine.  

46. Dans ce chapitre, les différents éléments de l’articulation entre le paysage et la santé seront 

illustrés par des références scientifiques. L’accent sera ainsi mis sur la prévention des maladies, 

l’importance de privilégier la qualité plutôt que la quantité, les bienfaits de la participation pour la santé, 

le rôle de la biodiversité, les paysages exemplaires favorisant la santé et les domaines potentiels de 

recherche.   

4.1 4.1 Prévention des maladies non transmissibles (MNT) par le paysage 

47. Selon une étude suisse, 80 % des coûts de la santé dans le pays sont imputables à des maladies 

non transmissibles telles que l’obésité, le diabète, les affections cardiovasculaires, les maux de dos, le 

cancer et l’ostéoporose (Office fédéral du développement territorial (ARE), 2022)). Les routes très 

fréquentées, par exemple, ont des effets négatifs sur la santé. La pollution sonore peut perturber le 

sommeil, favoriser l’hypertension artérielle et l’apparition de maladies comme des troubles 

cardiovasculaires ou le diabète et altérer les performances cognitives  (Bureau régional de l’OMS pour 

l’Europe, 2009). Les vagues de chaleur de plus en plus fréquentes liées au changement climatique et la 

pollution atmosphérique due au trafic automobile peuvent être à l’origine d’affections respiratoires et 

cardiovasculaires (Société européenne de cardiologie, 2022). Selon des études menées dans un grand 

nombre de pays différents, la pollution lumineuse est également nocive pour la santé humaine. Le lien 

avec le cancer, les troubles du sommeil, la dépression et l’obésité est dans le collimateur des chercheurs  

(Agence européenne pour l’environnement, 2022). Selon les estimations de l’OMS, 12,6 millions de 
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décès par an sont attribuables à la pollution de l’environnement, dont 1,4 million dans la Région 

européenne (OMS, 2016). 

48. Rien de tel que des paysages variés et un environnement non pollué pour favoriser la santé 

humaine. Passer du temps dans la nature au milieu de paysages attrayants aide à améliorer le bien-être 

physique, est un excellent moyen de réduire le stress, prévient les MNT et renforce le système 

immunitaire et la santé mentale. Des espaces verts agréables et un environnement non bâti permettant 

de profiter de la nature sont non seulement des milieux naturels précieux pour la faune et la flore, mais 

encore une source de bien-être physique et mental (OFEV/OFSP, 2019). Les recherches ont ainsi montré 

que l’exposition à des espaces verts résidentiels est associée à une diminution de 10 % environ de la 

mortalité cardiovasculaire (Hong, et al., 2020). Selon de nombreuses études, l’activité physique est un 

autre facteur de protection important et avéré contre de nombreuses maladies non transmissibles. Les 

espaces de mouvement et de rencontre augmentent à la fois l’activité physique et la participation à la 

société et favorisent l’intégration et la santé sociale, notamment chez les personnes âgées (Swiss Federal 

Office for Spatial Development, 2022). 

4.2 L’importance de privilégier la qualité plutôt que la quantité en matière d’aménagement 
paysager, illustrée par l’exemple des « jardins de santé » favorables à la santé mentale et 
au bien-être social 

49. Les paysages thérapeutiques favorisent la santé mentale. Des études de plus en plus nombreuses 

montrent que l’interaction avec la nature joue un rôle crucial dans le bien-être mental et permet, pour 

les personnes qui en ont besoin, une récupération plus rapide d’un traumatisme psychologique ou d’un 

stress ; une analyse des jardins hospitaliers a néanmoins trouvé un exemple d’effet négatif mesurable 

sur la santé des patients (Ulrich et al., 1999). Par la suite, une revue exhaustive des jardins de santé a 

indiqué que tous les jardins ne sont pas des jardins propices à la guérison (Stigsdotter et al., 2002). 

L’exemple des jardins de santé illustre l’importance de privilégier la qualité. On imagine généralement 

les jardins comme un lieu clos offrant un sentiment de sécurité, où l’on peut se réfugier pour trouver 

abri et réconfort et soulager la souffrance et la douleur. Cependant, tous les types de jardins ne présentent 

pas ces spécificités. Les jardins de santé doivent respecter quelques grands principes pour avoir un effet 

curatif. Ils doivent fournir un service de santé centré sur le patient et axé sur les besoins divers de 

l’ensemble des usagers. Des caractéristiques de conception particulières comme les stimulations 

sensorielles, la diversité végétale et l’accessibilité jouent un rôle crucial dans l’amélioration des 

résultats thérapeutiques (Patwari et al., 2024; Nieberler-Walker et al., 2023; Heath, 2004). Selon de 

nombreuses études, les jardins qui remplissent ces conditions influencent fortement la guérison. La 

recherche sur les effets sur la santé et le bien-être des personnes est menée dans différentes disciplines, 

comme la médecine, la psychologie environnementale et l’architecture paysagère (Grahn et al., 2002). 

Ces travaux indiquent, d’une part, que les effets sur la santé du visiteur dépendent des expériences 

vécues dans l’espace du jardin proprement dit, de sa conception et de son contenu. Un environnement 

ressenti comme naturel et la nature sauvage ont une influence réparatrice sur le système limbique, centre 

des émotions dans notre cerveau (Imperatori, et al., 2023). Le « vert », en particulier, exerce également 

une influence réparatrice sur les fonctions cognitives (James, The principles of psychology, 1983). 

D’autre part, les activités de jardinage ont aussi des effets bénéfiques sur la santé. Selon de nombreux 

scientifiques, spécialistes de la médecine et de l’horticulture thérapeutique, les bienfaits pour la santé 

découlent du fait que travailler au jardin est une expérience tangible, plaisante et gratifiante (Panțiru et 

al.,, 2024; Thompson, 2018; Buck, 2016). Le jardinage peut stimuler un grand nombre de processus 

cognitifs et favoriser l’exercice physique. De plus, le jardin, avec ses formes, ses couleurs, ses odeurs 

et les activités qui peuvent y être réalisées, crée un « environnement interactif » bénéfique pour la santé 

physique et au service du bien-être mental et social (Grahn et al., 2002). 

4.3 Biodiversité et santé humaine 

50. Les liens multidimensionnels entre biodiversité et santé humaine sont très complexes. Identifier 

les conséquences sur la santé de la perte d’habitat et des changements de la biodiversité ne va pas sans 

difficulté. Néanmoins, il y a beaucoup de découvertes scientifiques. Plusieurs études indiquent qu’un 

environnement présentant une diversité microbienne insuffisante augmente la tendance aux allergies, 

en particulier chez les enfants, et favorise l’inflammation chronique (Haahtela, 2019; WHO and 

Secretariat of the Convention on Biological Diversity, 2015). Au demeurant, certains règnes du monde 
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vivant sont presque entièrement inexplorés : le monde microbien, mais aussi le royaume marin recèlent 

un énorme potentiel pour le développement de nouveaux médicaments en raison de leur diversité et des 

médicaments déjà découverts (Chivian et Bernstein, 2008). Dans le cas des médicaments naturels, les 

plantes restent la source la plus importante des substances utilisées. On estime qu’environ 400 000 

espèces de plantes peuplent la terre, mais seule une infime fraction d’entre elles a été étudiée pour son 

potentiel pharmacologique (Singh, 2015). Près de 60 000 espèces végétales sont utilisées dans le monde 

à des fins médicinales et environ 40 % sont menacées d’extinction (OMS et Secrétariat de la Convention 

sur la diversité biologique, 2015). Outre la production de médicaments, une grande biodiversité aide 

aussi à atténuer les effets du changement climatique. Les espaces verts biodiversifiés dans les zones 

urbaines contrecarrent le phénomène des îlots de chaleur en été, nettoient l’air de ses polluants et 

régulent le microclimat urbain. Par ailleurs, les coquillages contribuent à filtrer l’eau et les insectes 

pollinisent les plantes, permettant à l’agriculture de réaliser de bons rendements (OFEV/OFSP, 2019). 

Dans les écosystèmes abritant une grande biodiversité, un bon équilibre est généralement établi entre 

les agents pathogènes et les hôtes. Il y a ainsi jusqu’à deux tiers de tiques en moins près des grands nids 

de fourmis rousses des bois (Zingg et al., 2018). Une grande biodiversité peut également influer sur la 

santé mentale. Des études ont en effet montré que le contact avec une riche diversité naturelle a un effet 

positif sur le bien-être mental, ce qui donne à penser qu’il est sensiblement amélioré non seulement par 

la présence d’environnements naturels, mais aussi par le niveau de biodiversité (Hammoud et al., 2024; 

Fuller et al., 2007).  

4.4 4.4 Exemples de paysages favorables à la santé et propices à la guérison 

51. Les paysages du quotidien ont des répercussions considérables sur la santé humaine. Une 

utilisation appropriée et qualitative des espaces verts en milieu urbain a une influence positive 

significative sur les personnes. Des études récentes mettent en évidence les nombreux bienfaits des 

espaces verts urbains qui ont été démontrés sur une plus longue période dans divers travaux de recherche 

internationaux. Elles soulignent leur précieuse contribution au bien-être physique, mental et social, en 

particulier en milieu urbain, où l’expansion des villes et l’augmentation de l’imperméabilisation des 

sols qui en résulte rendent leur présence plus impérative. Elles montrent à quel point les espaces verts 

peuvent jouer un rôle important dans la préservation de la biodiversité, l’atténuation du changement 

climatique, la création des habitats et la réduction de la chaleur urbaine. Elles expliquent par ailleurs 

que si les liens avec la nature améliorent la santé, ils favorisent également les comportements 

écologiques, en mettant en avant le rôle essentiel que jouent les espaces verts urbains dans la promotion 

de la santé de l’être humain comme de la durabilité environnementale (Barragan-Jason et al., 2023; 

Jabbar, Yusoff, & Shafie, 2022). Pour pouvoir profiter de ces bénéfices des espaces verts urbains et des 

autres bienfaits qu’ils procurent, il est essentiel qu’ils aient une taille appropriée et qu’il s’agisse 

d’espaces de qualité, situés à proximité des personnes. Pour une mise en œuvre optimale, la 

collaboration entre différentes disciplines et la participation de la population sont indispensables (voir 

chapitre 4.5). Outre les paysages du quotidien, il existe aussi des paysages spécifiques qui ont une 

grande variété d’effets positifs sur la santé humaine. 
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52. Plusieurs recherches prouvent que passer du temps dans la 

nature permet de réduire le stress (Stier-Jarmer et al., 2021; Grilli & 

Sacchelli, 2020). En forêt, par exemple, il règne une atmosphère 

agréable, car elle réduit l’exposition au bruit, au vent et au 

rayonnement solaire et stocke l’humidité. Elle devient ainsi un lieu 

rafraîchissant, ce qui est particulièrement appréciable en période de 

forte chaleur. Passer du temps en forêt peut renforcer le système 

immunitaire et prévenir les maladies non transmissibles. Les bénéfices 

sont multiples : baisse de la tension artérielle, diminution de la 

fréquence cardiaque et renforcement musculaire notamment, outre une 

sécrétion réduite de cortisol – l’hormone du stress. Cela entraîne 

plusieurs réactions de relaxation corporelle. De plus, les sentiments 

positifs tels que la bonne humeur sont renforcés, tandis que les 

sentiments négatifs, comme le stress, la fatigue, la dépression ou 

l’anxiété diminuent (Forest Europe, unité de liaison à Bratislava, 

2019). Un aspect étonnant est également l’effet préventif des séjours 

en forêt. Une étude menée sur des personnes ayant passé trois jours 

dans les bois a permis de constater que le nombre de leurs cellules de 

défense de l’organisme avaient augmenté et que celles-ci étaient 

également devenues plus actives (Cervinka et al., 2014). Ce constat va 

dans le sens des travaux récents qui montrent que le contact régulier 

avec la nature améliore le système immunitaire général (Andersen, Corazon, & Stigsdotter, 2021). Pour 

que tout le monde puisse vivre dans un environnement favorable à la santé, il faut de bonnes conditions-

cadres, comme un accès rapide et facile à la nature. 

53. D’autres études montrent que les paysages naturels riches en eau ont un effet plus important 

sur le bien-être humain que d’autres environnements 

(Marselle et al., 2013). Il ressort ainsi d’une étude grecque 

que la proximité et le contact accrus avec des espaces bleus 

réduisent le risque global de mortalité naturelle, notamment 

lié à des maladies cardiovasculaires, respiratoires et du 

système nerveux (Kasdagli, et al., 2023). Afin d’acquérir de 

manière systématique des connaissances sur le pouvoir 

guérisseur de l’eau, l’Union européenne finance plusieurs 

projets de grande ampleur dans le cadre du programme 

Horizon 2020, notamment les projets SOPHIE (Mers, océans 

et santé publique en Europe) et BlueHealth – projet de 

recherche qui s’intéresse à l’effet bénéfique des mers, lacs et 

rivières sur la santé (Mers, océans et santé publique en Europe, s.d. ; BlueHealth, s.d.). (Seas, Oceans 

and Public Health in Europe; BlueHealth, 2020). 

4.5 Domaines potentiels de recherche 

54. Selon l’étude de 2019 sur la charge mondiale de morbidité, la pollution atmosphérique est 

responsable de plus de 6,5 millions de décès prématurés dans le monde chaque année (Institute for 

Health Metrics and Evaluation (IHME). L’effet préventif du paysage sur les polluants est immense. Dès 

lors, il y a un fort potentiel de recherche dans ce domaine. I serait très utile de savoir plus exactement 

quelles caractéristiques du paysage perceptibles par les sens sont susceptibles d’améliorer la santé et 

dans quelle mesure. On ne sait pas non plus si certaines d’entre elles ont un impact différent sur la santé 

de groupes de population distincts, tels que les enfants ou les personnes âgées. L’importance pour la 

santé de modifications du paysage devrait être examinée, de même que, pour certains groupes de 

population, les effets sanitaires de l’aliénation de leur relation à la nature. Cela concerne également les 

dimensions culturelles du paysage, comme l’exode rural. Il existe un autre vaste potentiel de recherche 

concernant l’impact social sur les paysages, comme l’effet des tendances récentes en matière de santé 

ou des changements d’habitudes alimentaires. Un nouvel élargissement de la recherche dans le domaine 

de l’approche « Une seule santé » et de la santé planétaire revêt donc une grande importance (Royal 

Théorie de la 

restauration de 

l’attention 

(Attention 

Restoration 

 

Theory ou ART) 

L’un des postulats de 

la théorie de la 

restauration de 

l’attention des 

psychologues Rachel et 

Stephen Kaplan est que 

la capacité de 

concentration se 

régénère le mieux 

lorsque l’environnement 

attire l’attention de 

l’observateur sans que 

cela n’exige le moindre 

effort de sa part. Cela 

permet de s’éloigner 

mentalement de la vie 

quotidienne(Kaplan et 

Kaplan, 1989). 

Théorie de la réduction du 

stress 

Selon la théorie psycho-

évolutionniste de la réduction 

du stress proposée par le 

professeur d’architecture 

Roger Ulrich, face à un 

environnement contenant des 

éléments tels que l’eau et la 

végétation, la réaction est un 

sentiment de détente et de 

bien-être (Ulrich et al., 

1991). 
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Netherlands Academy of Arts and Sciences, 2023), notamment les moyens utilisés pour concevoir, 

construire, entretenir et gérer les paysages. L’examen de ces dimensions peut montrer comment 

des démarches intégrées en matière de santé et de durabilité environnementales permettent 

d’améliorer la qualité de vie de diverses populations. 

5 Aménagement du territoire et architecture du paysage 

55. Les articles 6.d and 6.e de la Convention sur le paysage promeuvent la mise en œuvre de 

politiques du paysage qui visent à aménager, protéger et gérer des paysages. Ces politiques tentent de 

parvenir à un équilibre entre le développement durable et les ressources locales, tout en s’adaptant à 

des particularités telles que l’intégration paysagère, le choix des matériaux et la conception des 

ensembles bâtis. Cette vision s’inscrit dans le cadre de l’approche Villes-Santé de l’OMS (World Health 

Organization, 2020), qui souligne l’importance de l’aménagement urbain et affirme que l’un des 

principaux objectifs de cette initiative est « la promotion d’une conception et d’un aménagement urbains 

saines ». Dans ce contexte, l’aménagement du territoire et l’architecture paysagère jouent un rôle de 

plus en plus important. La 10e conférence sur la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage 

(Council of Europe, 2019), tenue à Strasbourg le 7 mai 2019, promeut également la reconnaissance 

professionnelle des architectes paysagistes. Elle encourage les États parties à reconnaître le métier 

d’architecte paysagiste au niveau national et international, à soutenir une approche multidisciplinaire 

du paysage passant par la coopération de l’ensemble des professions concernées à toutes les étapes du 

processus de planification et à accroître la diversité des disciplines concernées dans la formation des 

professionnels du paysage, notamment dans le domaines des sciences, de la planification et de la 

gestion. Le rapport et la Recommandation CM/Rec(2021)10 du Comité des Ministres aux États 

membres pour la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage - Urbanisme 

et paysage soulignent que « le paysage peut représenter le fondement, un moyen et la finalité d’un 

nouveau type d’urbanisme qui soit en phase avec les enjeux actuels ». 

 
56. Les attentes à l’égard du paysage et de son utilisation changent. Elles ont même évolué plus 

vite pendant la pandémie de covid-19. Il est nécessaire d’évaluer comment, par exemple, la tendance à 

pratiquer davantage d’activités de plein air se 

répercutera à long terme sur la santé et le 

paysage (Forum Paysage, Alpes, Parcs (FoLAP), 

s.d.) L’objectif de l’aménagement du territoire et 

de l’architecture paysagère devrait être d’offrir à 

tous une variété de paysages permettant de 

mener une vie saine, mais aussi de garantir la 

durabilité du paysage en lui-même. Il sera 

essentiel de créer et de préserver des espaces 

paysagers appropriés si l’on veut atteindre les 

objectifs décrits dans ce rapport. Sur cette toile 

de fond, il faudra non seulement développer les 

instruments nécessaires en matière 

d’aménagement du territoire, mais aussi définir 

des règles pour éviter que le paysage ne subisse 

une pression trop forte du fait de son utilisation 

et qu’il se dégrade. Par ailleurs, dans le contexte 

du changement climatique, il est crucial 

aujourd’hui de garantir que les travaux 

d’aménagement publics ou privés prévoient des 

investissements appropriés dans le paysage. En 

donnant de l’ombre, les arbres et les parcs 

peuvent apporter une contribution décisive à cet 

égard (World Resources Institute, 2023). Il n’en 

demeure pas moins que l’aménagement 

La végétation aérienne, en particulier 

les arbres, absorbe le CO2 et produit de 

l’oxygène en échange. Le carbone est 

ainsi extrait temporairement ou 

définitivement du cycle du carbone. La 

thermodynamique d’un seul arbre montre 

qu’en plus de séquestrer le carbone, il 

peut également rendre divers « services » 
climatiques. L’énergie solaire absorbée 

par un arbre adulte grâce à la 

photosynthèse est un processus 

particulièrement efficace. Il est ainsi 

nécessaire d’extraire près de 100 000 

calories de l’environnement pour évaporer 

environ 1 000 litres d’eau. Environ 5 % 

du rayonnement énergétique est converti 

en biomasse et absorbe le carbone pendant 

plus longtemps. Par ailleurs, la cime 

d’un arbre adulte joue le rôle de 

réservoir de protection autonome contre 

les inondations. Sur une année, un arbre 

de ce type peut capter et évaporer 5 600 

litres d’eau de pluie, l’empêchant ainsi 

de tomber sur le sol et de ruisseler. La 

plantation massive d’arbres peut donc 

modifier sensiblement le climat local. 
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d’espaces verts ne consiste pas uniquement à prévoir de l’ombre pour réduire les températures diurnes 

de manière significative dans les zones urbaines. Il est en effet fondamental sur le plan de la santé du 

paysage et de la biodiversité de planter les espèces adaptées au bon endroit. 

57. C’est pourquoi ce chapitre met l’accent sur la conception paysagère. D’importants facteurs sont 

mis en évidence et devraient être pris en compte lors de la conception en fonction des influences 

exercées (pandémie, changement climatique). Nous donnons ensuite les clés d’une mise en œuvre 

réussie, qui repose sur la collaboration et la participation. Enfin, nous nous intéressons à la question de 

savoir comment assurer et fournir un environnement sain à toutes les personnes. 

5.1 Des lieux salubres 
58. Les paysages résultent d’interactions 

complexes entre facteurs naturels et facteurs 

anthropiques qui contribuent à leurs qualités, 

esthétiques et fonctionnelles. Le métier 

d’architecte paysagiste repose sur la 

compréhension du fonctionnement de ces 

relations complexes. Les architectes paysagistes 

planifient, conçoivent et gèrent les ressources 

foncières dans une logique de développement 

durable afin d’obtenir le meilleur résultat 

possible pour les personnes, l’environnement et 

l’économie. Leurs compétences sont mobilisées 

de façon à obtenir des résultats positifs pour la 

santé et le bien-être des populations, à toutes les 

échelles et phases de développement. Cela va de 

la protection des ressources naturelles telles que 

l’air, l’eau et le sol, essentielles pour notre santé 

et notre bien-être, à la réduction des coûts des 

soins de santé en créant des paysages 

thérapeutiques qui ont un effet préventif sur les 

personnes ayant des pathologies existantes. Pour 

structurer cette démarche, le Landscape Institute 

(Londres) a établi cinq principes de base pour la 

création de lieux salubres où il fait bon vivre. 

Outre les effets de l’environnement physique, il a également pris en considération les facteurs 

personnels et sociaux (Landscape Institute, 2013). 

5.2 Un exécutoire en temps de pandémie 

59. La pandémie de covid-19 a eu un impact significatif sur la santé humaine et le paysage. Il est 

difficile de déterminer quelles villes européennes ont pris les mesures les plus drastiques, car la réponse 

à la pandémie de covid-19 a varié considérablement d’un bout à l’autre du continent. Cependant, les 

villes les plus durement touchées par la pandémie, comme Madrid, Paris et Londres, ont généralement 

mis en place des mesures plus strictes plus tôt et pour de plus longues périodes. En particulier, la 

limitation des possibilités d’activité physique pendant la pandémie, y compris la fermeture des parcs 

urbains ou les couvre-feux imposés dans plusieurs villes européennes, a montré l’importance de ces 

espaces pour la santé physique et mentale (Slater et al., 2020).  

60. Une grande partie des travailleurs souffrent de stress lié au travail et, dans le même temps, de 

nombreuses personnes ne bougent pas assez. La numérisation accrue pendant la pandémie de covid-19 

a renforcé cette tendance. Les tâches de bureau à domicile et le confinement ont mis en évidence la 

nécessité et l’importance de disposer d’espaces verts autour de chez soi. De nombreuses études 

montrent également que passer du temps dans les espaces verts a un effet positif sur la santé physique 

et mentale. L’utilisation – et même la surutilisation – des espaces de loisirs à proximité des habitations 

a donc été très intense pendant la pandémie. Il y a lieu de citer à cet égard le potentiel inexploité de 

généreux « espaces tampons » faisant partie intégrante de propriétés privées et le plus souvent peu 

Création de lieux salubres où il 

fait bon vivre : les cinq principes 

du Landscape Institute (2013)  

1. Des lieux salubres améliorent la 

qualité de l’air, de l’eau et des sols, 

en incorporant des mesures qui nous 

aident à nous adapter aux changements 

climatiques et, chaque fois que 

possible, à les atténuer 

2. Des lieux salubres aident à surmonter 

les inégalités en matière de santé et 

peuvent contribuer à la promotion de 

modes de vie sains 

3. Des lieux salubres permettent de se 

sentir bien et à l’aise, augmentant 

ainsi les interactions sociales et 

réduisant les comportements antisociaux, 

l’isolement et le stress 

4. Des lieux salubres optimisent les 

possibilités de travail, d’apprentissage 

et d’épanouissement 

5. Des lieux salubres ont des effets 

réparateurs et stimulants et soulagent 

les problèmes de santé, tant physique 

que mentale 

(Landscape Institute, 2013) 
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utilisés. Il peut s’agir, par exemple, de surfaces privées inoccupées, avec des pelouses tondues à ras, 

jouxtant une aire de jeux publique. L’idéal serait que ces surfaces privées soient offertes à un usage 

public. La séparation stricte entre espaces de loisirs publics et privés semble dépassée (Office fédéral 

du développement territorial (Office fédéral du développement territorial (ARE), 2022). 

61. D’une manière générale, la pandémie de covid-19 a mis en évidence la corrélation entre la santé 

humaine, l’environnement et le paysage bâti, et souligné la nécessité d’une approche plus intégrée de 

l’urbanisme et de l’aménagement paysager. 

 

5.3 Changement climatique et santé humaine 

62. L’OMS affirme que le 

changement climatique est la plus grande 

menace pour la santé humaine. 

L’élévation du niveau de la mer, la 

propagation des maladies infectieuses et 

la pollution par l’ozone ne sont que 

quelques-uns des facteurs de risque 

(Fig. 3) (National Center for 

Environmental Health, 2022). Les effets 

sont déjà perceptibles dans le secteur des 

soins. Notre santé est massivement 

affectée par la multiplication des 

événements météorologiques extrêmes, 

comme les vagues de chaleur, les 

inondations ou les glissements de terrain. 

Les effets du changement climatique sur 

la santé sont tantôt directs – en cas de 

canicule ou de smog notamment –, tantôt indirects, quand nos écosystèmes se modifient. Les 

conséquences sanitaires peuvent inclure les maladies cardiovasculaires, les infections respiratoires et 

les atteintes à la santé psychique dues au stress ou à l’épuisement (Confédération suisse, Office fédéral 

de la santé publique OFSP, 2022). Le changement climatique favorise également l’expansion des tiques 

et de divers insectes tels que les moustiques, qui sont des vecteurs potentiels de maladies (Caminade et 

al., 2019 ; GIEC, 2014). Les résultats d’une étude publiée par The Lancet montrent que pas moins de 

6 700 décès survenus dans les villes européennes en 2015 pouvaient être attribués à l’effet des îlots de 

chaleur urbains, et que 2 644 (40 %) de ces décès 

auraient pu être évités si la couverture arborée avait 

représenté au moins 30 % de la surface de chaque 

quartier (Iungman et al., 2023). Avec 250 000 décès 

par an liés au changement climatique entre 2030 et 

2050 selon les estimations (World Health 

Organization, 2018), ce n’est pas un hasard si le 

changement climatique a été qualifié de plus grande 

menace sanitaire mondiale du XXIe siècle. Afin 

d’atténuer ses effets, il est urgent de promouvoir les 

espaces verts dans les villes et de réduire 

l’imperméabilisation des sols. Il faut aussi rendre 

agréables les trajets permettant d’accéder aux 

différents paysages, pour les piétons comme pour 

les cyclistes5. Cela suppose toutefois une 

collaboration entre les ingénieurs urbanistes, la 

                                            
5     Rapport « Paysages urbains et changement climatique : la contribution des architectes paysagistes à l’amélioration de la qualité de vie » – 

11e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention européenne du paysage, Strasbourg, 26-27 mai 2021. 

Fig. 3 : Conséquences du changement climatique sur la santé humaine 
(National Center for Environmental Health, 2022) 

Santé planétaire 

« Atteindre le plus haut niveau possible 

de santé, de bien-être et d’équité 

partout dans le monde, en portant toute 

l’attention voulue aux systèmes humains 

– politiques, économiques et sociaux – 

qui façonnent l’avenir de l’humanité et 

aux systèmes naturels de la Terre qui 

définissent les limites 

environnementales sûres à l’intérieur 

desquelles l’humanité peut s’épanouir. 

En termes simples, la santé planétaire 

est la santé de la civilisation humaine 

et l’état des systèmes naturels dont 

elle dépend ». (Whitmee, 2015) 
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prestation de services et la création de « zones racinaires » permettant un couvert végétal de 30 % ainsi 

que des orientations, normes et spécifications claires pour garantir la bonne qualité du couvert végétal 

et du sous-étage qui le soutient. 

5.4 Collaboration et participation  

63. La gestion des paysages doit être guidée par la compréhension de leur importance pour la santé, 

mais aussi pour toutes leurs autres fonctions. Il faut comprendre comment les qualités esthétiques et 

fonctionnelles d’un paysage peuvent améliorer la qualité de vie (Landscape Institute, 2013). Éduquer 

le public pour susciter une prise de conscience du lien entre paysage et santé est donc indispensable. Il 

faut aussi une collaboration entre les différentes autorités et disciplines. Cela requiert une planification 

urbaine, mais aussi un aménagement du territoire et une organisation des transports ainsi que la 

mobilisation de secteurs tels que la production alimentaire, l’industrie de l’énergie, les soins de santé et 

bien d’autres encore (Forum Paysage, Alpes, Parcs (FoLAP), s.d.). Pour promouvoir ce type de 

collaboration, il existe des concepts tels que la « Santé planétaire » ou « Une seule santé », qui adoptent 

une approche intégrée visant à optimiser durablement la santé des personnes, des animaux et des 

écosystèmes (Whitmee, 2015 ; OMS, s.d.). 

64. La collaboration transversale entre les 

divers acteurs de l’aménagement du territoire, 

de l’architecture paysagère, de la santé, de 

l’activité physique et du sport contribue à la 

création d’espaces de qualité. Un 

environnement agréable est propice à la détente 

et à l’activité physique, ce qui contribue à 

améliorer la santé physique et mentale. Dans 

une société de plus en plus urbaine, cette 

coordination en vue de la création d’espaces 

verts et d’aires de loisirs de proximité revêt une 

grande importance. C’est un domaine clé où 

l’architecture paysagère peut contribuer en 

particulier à améliorer la qualité de vie et le 

bien-être en répondant au changement 

climatique et à l’évolution des besoins de la 

société. Des groupes de professionnels de 

différentes disciplines, composés de 

planificateurs, d’ingénieurs des Ponts et 

Chaussées, d’architectes paysagistes, 

d’urbanistes, d’écologistes et d’architectes 

doivent participer au processus, tout comme des 

économistes, des responsables politiques et le 

grand public, mais pour parvenir à une réelle 

durabilité et résilience à long terme, le 

changement structurel ne peut pas relever d’une 

approche guidée par la construction. Une 

démarche de ce type serait inévitablement 

détournée, inutilement coûteuse, mal ciblée et 

inefficace. Une démarche axée sur des solutions fondées sur la nature (SFN) doit adopter une vision 

globale et synergique de la vie urbaine et des problèmes contemporains liés au changement climatique, 

à la diversité des espèces, à la pollution, à l’évolution des méthodes de travail et des modes de 

déplacement, ainsi qu’aux nouvelles technologies.  

65. Comme indiqué plus haut, un autre aspect important est le processus de participation avec la 

population, conformément aux articles 5 et 6 de la Convention sur le paysage. Il s’agit d’associer les 

habitants et les parties prenantes au processus décisionnel. Cela permet d’assurer que le paysage est 

conçu et géré de manière à répondre aux besoins et aux préférences des usagers. Par exemple, en 

impliquant les habitants dans le processus de conception, il est possible de créer des espaces sûrs, 

Une seule santé 

« Le principe “Une seule santé” consiste 

en une approche intégrée et unificatrice 

qui vise à équilibrer et à optimiser 

durablement la santé des personnes, des 

animaux et des écosystèmes.   Il 

reconnaît que la santé des humains, des 

animaux domestiques et sauvages, des 

plantes et de l’environnement en général 

(y compris des écosystèmes) est 

étroitement liée et interdépendante. 

L’approche mobilise de multiples 

secteurs, disciplines et communautés à 

différents niveaux de la société pour 

travailler ensemble à fomenter le bien-

être et à lutter contre les menaces pour 

la santé et les écosystèmes. Il s’agit 

également de répondre au besoin 

collectif en eau potable, en énergie 

propre, en air pur, et en aliments sûrs 

et nutritifs, de prendre des mesures 

contre le changement climatique et de 

contribuer au développement durable. » 

(Groupe d’experts de haut niveau pour 

l’approche « Une seule santé » (OHHLEP), 

2022) 
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accessibles et attrayants pour la communauté locale. Cela peut ensuite augmenter la fréquentation et 

l’utilisation des espaces verts par les habitants du quartier et se traduit au final par une meilleure santé 

physique et mentale. Selon la théorie du sociologue Aaron Antonovsky, une personne est en bonne santé 

ou peut le devenir lorsqu’elle perçoit son environnement immédiat comme étant logique et 

compréhensible et qu’elle peut s’impliquer. Cela nécessite une participation à l’aménagement de ses 

espaces extérieurs. Le fait de participer à la conception de notre cadre de vie quotidien est donc une 

contribution importante au renforcement de notre propre santé (Antonovsky A. , 1987).  

66. En conclusion, collaboration et participation jouent un rôle crucial dans la promotion du bien-

être des populations locales, lorsque le paysage est au service des habitants et conçu et géré 

conjointement avec eux, en tenant compte de leurs désirs et de leurs opinions. Beaucoup d’initiatives 

existent déjà et peuvent être citées en exemple. Aux États-Unis, le Trust for Public Land est une 

organisation à but non lucratif qui met en œuvre ses projets en partenariat avec les populations locales 

et qui s’est donné pour mission la création et l’amélioration des parcs et espaces verts, en veillant à 

rendre ces espaces accessibles, sûrs et attrayants pour tous (Trust for Public Land, 2023). Aux Pays-

Bas, le programme « De Gezonde Stad » (la ville saine) met l’accent sur la collaboration entre la 

municipalité, les habitants des quartiers et d’autres acteurs pionniers de la ville durable pour lancer des 

projets et organiser des événements ayant des retombées positives pour la ville, y compris à long terme 

(EIT Climate-KIC, s.d.). 

 

5.5 Accès à un environnement sain pour 
tous 

67. Dans toute l’Europe, force est de constater 

que l’accès aux espaces verts en milieu urbain est 

inégal : les quartiers à revenus modestes en sont 

moins bien dotés que les zones plus riches 

(European Environment Agency, 2022; 

Guinaudeau et al., 2023). Ces disparités sont 

souvent influencées par le marché du logement. 

Des études de cas menées dans divers pays 

européens démontrent les répercussions positives 

sur la santé et le bien-être des citadins d’actions 

ciblées visant à réduire les inégalités d’accès à des 

espaces verts de qualité. Impliquer les populations 

locales dans la conception et la gestion de ces 

espaces permet la prise en compte de leurs besoins 

spécifiques tout en favorisant l’appropriation et par 

voie de conséquence, l’usage (Agence européenne 

pour l’environnement, 2022). C’est d’ailleurs ce 

que préconise l’action 2.4 du Plan d’action 

mondial de l’OMS pour promouvoir l’activité 

physique » (World Health Organization, 2018) qui 

invite à « renforcer l’accès de tout un chacun, quels 

que soient l’âge et les capacités, à des espaces 

publics, à des espaces verts et à des équipements 

sportifs de qualité (y compris dans les bassins 

hydrographiques et les zones côtières) dans les 

communautés urbaines, périurbaines et rurales ». 

L’OMS souligne que ces espaces doivent veiller, 

du point de vue de la conception, à respecter le 

principe d’accès sécurisé, universel, équitable et 

favorable aux personnes âgées, en donnant priorité 

à la réduction des inégalités. 

Inégalités d’accès aux espaces 

verts 

- À Stockholm (Suède), les personnes à 

revenu élevé ont un meilleur accès 

aux espaces verts et bleus, qui sont 

accessibles à pied depuis leur 

domicile. (Goldenberg et al., 2018). 

- À Lodz (Pologne), une évaluation de 

l’exposition aux espaces verts 

montre que 67 % des enfants des 

ménages considérés comme pauvres du 

fait de la faiblesse de leurs 

revenus ne voient que peu de 

végétation pendant les trajets 

domicile-école. (Łaszkiewicz et al., 

2020). 

- À Porto (Portugal), la distance 

parcourue pour se rendre dans un 

espace vert est d’autant plus grande 

que le quartier est pauvre 

(Hoffimann et al., 2017). 

- De même, les personnes ayant des 

revenus élevés ont davantage accès 

aux espaces verts à Bruxelles, Milan 

et Prague. (Buckland & Pojani, 2023)  

-  

 

Effets bénéfiques des espaces verts 

urbains sur la santé des habitants 

de quartiers socialement 

défavorisés 

- À Leipzig (Allemagne), une forte 

concentration d’arbres de rue à 

moins de 100 mètres du domicile 

réduit de manière significative la 

probabilité de se faire prescrire 

des antidépresseurs pour les 

personnes ayant un statut 

socioéconomique faible. (Marselle et 

al., 2020) 

- En Belgique, la proximité des 

espaces verts est associée à une 

réduction des ventes de médicaments 

cardiovasculaires pour les personnes 

ayant un statut socio-économique 

faible. (Aerts et al., 2020 

- Dans les quartiers économiquement 

défavorisés de Marseille (France), 
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68. Dans les quartiers socialement défavorisés, la population est plus exposée aux nuisances 

sonores et à la pollution atmosphérique dues au trafic, et le nombre de victimes d’accidents de la 

circulation est supérieur à la moyenne. C’est pourquoi les habitants se déplacent moins souvent à pied 

ou à vélo, ce qui augmente encore le risque de tomber malade. Pour briser ce cercle vicieux, il est 

particulièrement important dans ces quartiers d’encourager l’usage des mobilités actives par des 

interventions sur le tissu urbain, en aménageant des espaces verts et des infrastructures piétonnes et 

cyclables. Il faut également des espaces attrayants qui servent de lieu de rencontre et invitent à bouger, 

mais la distance à parcourir pour y accéder doit rester courte. La contribution des architectes paysagistes 

peut être extrêmement utile pour intégrer divers usages dans le paysage urbain. Lindängen, dans la 

banlieue de Malmö, est un quartier considéré comme particulièrement vulnérable, densément peuplé et 

avec une accessibilité réduire aux espaces verts, mais il montre que des améliorations sont possibles. 

La ville a considérablement développé son réseau de pistes cyclables au cours des dernières décennies. 

Elle a abordé récemment les questions liées à la santé par des solutions fondées sur la nature, telles que 

la mise en place d’espaces verts partagés aménagés en potagers, qui permettent d’améliorer la 

biodiversité et de renforcer l’attrait de ces espaces (European Environment Agency, 2022). Autre 

exemple de bonne pratique, la ville de Barcelone a mis en place des super-îlots à l’intérieur desquels la 

circulation est limitée à des zones précises afin de réapproprier l’espace aux piétons, de promouvoir les 

espaces verts et de favoriser les interactions sociales (Nieuwenhuijsen et al., 2024). 

69. Une autre solution consiste à ouvrir les cours de récréation des établissements scolaires au 

public en dehors des heures de classe. Pendant les mois d’hiver, les aires de sport et de jeux des piscines 

de plein air peuvent également être utilisées. Cela donne aux familles et aux adolescents qui ne 

disposent pas eux-mêmes d’espaces extérieurs la possibilité de faire de l’exercice en plein air (Office 

fédéral du développement territorial (Office fédéral du développement territorial (ARE), 2022). 

70. Jouer dehors est particulièrement bénéfique pour les enfants et les adolescents. À travers le jeu 

et l’activité physique, ils développent leur motricité fine tout en s’amusant avec leurs pairs. Certaines 

études ont montré que les enfants vivant à proximité d’un grand nombre d’espaces verts pratiquent 

généralement plus d’activité physique, ce qui a un effet bénéfique sur leur santé et leur développement 

en général (Islam, Johnston, & Sly, 2020). En outre, les espaces verts urbains permettent de se rafraîchir. 

C’est très utile pour les personnes âgées et les malades chroniques, qui sont particulièrement affectés 

par les vagues de chaleur en ville (Johns, Almeida, & Rosenthal, 2024). 

6 Conclusion 

71. Le présent rapport s’est intéressé à l’influence du paysage sur la santé, en démontrant que sa 

qualité est essentielle pour le bien-être humain. Les synergies entre le paysage et la santé ont leur 

importance et sont et de plus en plus reconnues, ce qui souligne la nécessité de renforcer ces liens par 

une gestion et un aménagement durables des paysages.  

72. Compte tenu du caractère multidimensionnel du paysage et de la santé, il est primordial 

d’adopter une approche intersectorielle. S’il convient de tenir compte des effets négatifs sur la santé, il 

importe également d’accorder toute l’attention nécessaire aux effets positifs sur la santé que peuvent 

avoir les décisions prises dans d’autres domaines. Un aménagement paysager d’ensemble ne pourra se 

faire que par la collaboration de différentes disciplines afin de garantir une vision globale de la gestion 

des paysages prenant en compte ses bienfaits pour la santé. 

73. Les politiques et instruments relatifs au paysage devraient systématiquement prendre en compte 

les aspects liés à la santé, de même que les mesures des pouvoirs publics dans le domaine de la santé 

devraient intégrer le paysage et ses effets bénéfiques pour la santé. C’est le cas notamment de la 

Politique de la santé : stratégie du Conseil fédéral 2020-2030 (Swiss Federal Office of Public Health, 

2019), qui souligne clairement les synergies entre la santé publique et le paysage. Au nombre de ses16 

axes d’action figure la « Préservation et la protection de la nature et de la qualité du paysage ». Elle 

souligne qu’il est établi « qu’une nature et qu’un paysage de grande qualité (zones de loisirs de 

proximité, faune et flore diversifiées, air de bonne qualité, qualité acoustique) favorisent la détente et 

la santé et sont considérés par de nombreux citoyens comme une motivation importante pour la pratique 
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du sport ou d’une activité physique. La qualité de la nature et du paysage, en tant que contribution à la 

promotion structurelle de la santé, doit donc être délibérément prise en compte dans la planification et 

encouragée par des mesures de valorisation ». 

74. Les instruments d’aménagement du territoire jouent également un rôle déterminant pour 

favoriser ces synergies. Les bienfaits pour la santé que procurent ces espaces dépendent de la 

préservation et de la promotion des qualités paysagères. Des compétences en architecture du paysage 

sont indispensables pour faire en sorte que ces zones soient conçues à partir d’éléments naturels de 

grande qualité, adaptés à l’environnement local et capables de résister au changement. Certaines études 

ont mis en évidence le rôle décisif que jouent les caractéristiques naturelles dans ces zones. Il convient 

de ne pas rechercher uniquement le « verdissement » des espaces, mais aussi de favoriser des éléments 

naturels de grande qualité qui sont adaptés au site et résilients au climat. 

75. Pour conclure, on pourrait appliquer la célèbre maxime latine « Mens sana in corpore sano » 

à ce rapport : « un esprit sain et un corps sain dans des paysages salubres ». 
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Annexe 1 

 

GROUPE DE TRAVAIL 

« PAYSAGE ET SANTÉ » 

 

LISTE DES MEMBRES 

 

 

AZERBAÏDJAN 

M. Jeyhun PASHAJEV (expert) 

Service de protection de la biodiversité 

Directeur de la réserve naturelle d’État du groupe des volcans de boue de la péninsule de Bakou et 

d’Absheron  

 

BELGIQUE – Flandre 

M. Peter VERVOORT (représentant du gouvernement) 

Chercheur 

Gouvernement flamand 

DÉPARTEMENT DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

  

CROATIE 

Mme Ines HRDALO (experte) 

Professeure assistante, PhD 

Division Horticulture et Architecture du paysage 

Département Plantes ornementales, Architecture du paysage et Art des jardins  

 

Mme Martina VIDAKOVIĆ (représentante du gouvernement) 

Ingénieure en architecture du paysage, conseillère experte principale 

Ministère de l’Aménagement du territoire, de la Construction et des Biens de l’État 

Institut de l’aménagement du territoire, Service pour la recherche sur le développement territorial et le 

développement territorial durable 

Consultante senior 

 

FINLANDE 

Mme Liisa TYRVÄINEN (experte) 

Enseignante-chercheuse 

Institut des ressources naturelles de Finlande (Luke) 

  

FRANCE 

Mme Émilie FLEURY-JÄGERSCHMIDT (représentante nationale pour la Convention européenne sur 

le paysage) 

Chargée de connaissance et sensibilisation Paysages 

QV2 – Bureau des Paysages et de la Publicité 

Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages | Direction générale de l’aménagement, du 

logement et de la nature 

Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature 

Ministères Transition Écologique Cohésion Des Territoires Transition Énergétique Mer 

 

GRÈCE 

Mme Theano S. TERKENLI (experte) Professeure  

Département de géographie, université de la mer Égée 

University Hill, Mytilène 81100, Lesbos, Grèce 
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HONGRIE 

M. Zsombor BOROMISZA, PhD (expert) 

Directeur adjoint, campus de Buda 

Architecte paysagiste, professeur associé  

Département Protection et restauration du paysage 

Université hongroise de l’agriculture et des sciences de la vie  

 

M. Zoltán KUN 

Biodiversité, climat, forêts, paysages, ré-ensauvagement, régions sauvages (expert) 

Membre de la Commission mondiale des aires protégées (CMAP) - premier réseau d’experts pour la 

protection et la conservation des aires protégées. 

Membre de la Commission de la gestion des écosystèmes (CGE) 

Pósa Lajos ut 11, 9011 Györ (Hongrie) 

 

 

LUXEMBOURG 

M. Robert L. PHILIPPART (représentant national pour la Convention européenne du paysage) 

UNESCO Site Manager – Coordinateur du patrimoine naturel 

Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

Ministère de la Culture  

 

PORTUGAL 

Mme Marta RODRIGUES (représentante nationale pour la Convention européenne du paysage) 

Service de l’aménagement du territoire 

Ministère de la cohésion territoriale 

Direction générale du territoire  

 

ROUMANIE 

Mme Ileana KISILEWICZ (représentante du gouvernement)   

Architecte, conseillère principale, Département du patrimoine culturel 

Ministère de la Culture 

 

SLOVAQUIE 

Mme Michaela PAULÍKOVÁ (représentante du gouvernement) Ingénieure 

Département Cadre de vie, Santé et Hygiène  

Autorité de santé publique de la République slovaque  

 

SLOVÉNIE 

Mme Ina ŠUKLJE ERJAVEC, MSc. (Experte) 

Architecture du paysage 

Institut d’urbanisme de la République de Slovénie  

 

SUÈDE (proposée par l’ESTONIE) (experte) 

Mme Mare LÖHMUS SUNDSTRÖM  

Professeure associée, PhD, MSc 

Institut de médecine environnementale, Institut Karolinska  

Centre de médecine du travail et de l’environnement 

 

SUISSE 

M. Gilles RUDAZ, PhD (représentant national pour la Convention européenne du paysage) 

Conseiller politique 

Office fédéral de l’environnement OFEV (Suisse) 

Division Biodiversité et paysage, section Politique du paysage 

 

M Jimmy GASSER 
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Fonctionnaire 

Office fédéral de l’environnement OFEV (Suisse) 

Division Biodiversité et paysage, section Politique du paysage 

 

ROYAUME-UNI – FRANCE 

M. Michael OLDHAM (expert) 

Architecte (retraité) et architecte paysagiste 

Président du groupe de travail de l’IFLA Europe auprès du Conseil de l’Europe  
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Annexe 2 : 
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Document établi par le secrétariat de la convention 

 

 
La plupart des personnes participant à la réunion ont donné leur consentement à l’utilisation de leurs données 

conformément à la Politique de confidentialité de l’Organisation. 
 
 

Prénom et 

nom 

Pays Titre 
complet 

Institution Entité 
administrative  

Adresse 
électronique 

N° de 
téléphone  

 

LISTE DES PERSONNES INSCRITES 

 

M. BOROMISZA 
Zsombor  

Hongrie Professeur 
assistant 

Université 
hongroise de 
l’agriculture et des 
sciences de la vie  

Département 
Protection et 
restauration du 
paysage 

boromisza.zsombor@
uni-mate.hu 

+36303496658. 

M. GASSER Jimmy  Suisse  Office fédéral de 
l’environnement 
OFEV (Suisse) 

Division 
Biodiversité et 
paysage 

Section chargée 
des politiques sur 
le paysage 

jimmy.gasser@bafu.a
dmin.ch 

 

Mme KISILEWICZ 
Ileana  

Roumanie Conseillère  Ministère de la 
Culture  

Département 
Patrimoine 
culturel 

ileana.kisilewicz@cult
ura.ro 

+40757924304. 

M. KUN Zoltan  Hongrie Responsab
le de la 
Conservati
on 

Wild Europe 
Stichting 

Organisation de 
la société civile, 
paysage 

zoltankun71@yahoo.
com 

+36203606886. 

Mme LÕHMUS 
SUNDSTRÖM 
Mare 

Suède Professeur
e associée 

Institut de 
médecine 
environnementale 

Institut Karolinska mare.lohmus.sundstr
om@ki.se 

 

46733824579 

M. OLDHAM 
Michael 

France Expert Fédération 
internationale des 
architectes 
paysagistes 
Europe 

Délégué de l’IFLA 
Europe auprès du 
Conseil de 
l’Europe 

delegatecoe@iflaeuro
pe.eu 

+33673730201. 

Mme PAULIKOVA 
Michaela*6  

République 
slovaque 

Ingénieur 
(Engineer) 

Autorité de santé 
publique de la 
République 
slovaque 

Ministère de la 
Santé de la 
République 
slovaque 

  

M. PHILIPPART 
Robert Léon 

Luxembourg Coordinate
ur du 
patrimoine 
naturel 

Ministère de la 
Culture 

Département 
patrimoine 

robert.philippart@mc.
etat.lu 

+ 352 247 
76614 

M. RUDAZ Gilles  Suisse Expert Office fédéral 
suisse de 
l’environnement 

Section Politique 
du paysage 

gilles.rudaz@bafu.ad
min.ch  

 

Mme ŠUKLJE 
ERJAVEC Ina 

Slovénie MSc. 
(Experte) 

Architectur
e du 
paysage 

Ministère des 
Ressources 
naturelles et de 
l’Aménagement du 
territoire 

Institut 
d’urbanisme de la 
République de 
Slovénie 

inas@uirs.si +386 40 296 
201 

Mme TERKENLI 
Theano S 

 

Grèce Professeur
e 

Université de 
l’Égée 

État grec t.terkenli@aegean.gr +30-693-
2222994 

 

Secrétariat du Conseil de l’Europe (Département sur le processus de Reykjavík et l’environnement, Direction des droits 
sociaux, de la santé et de l’environnement, Direction générale : droits humains et État de droit. 

                                            
*6 Personnes participant à la réunion qui n’ont pas consenti à ce que leurs données 

personnelles soient divulguées et/ou utilisées conformément à la Politique de confidentialité 
de l’Organisation. 

https://rm.coe.int/native/1680a521ed
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Mme KLEINSORGE 
E. J. Tanja  

 Cheffe de 
départeme
nt 

Conseil de 
l’Europe. 

Département sur 
le processus de 
Reykjavík et 
l’environnement 

tanja.kleinsorge@coe
.int 

+33(0)38841290
6 

M. PRIORE 
Riccardo  

 Secrétariat 
de la 
Conventio
n du 
Conseil de 
l’Europe 
sur le 
paysage 

Conseil de l’Europe Secrétariat de la 
Convention du 
Conseil de 
l’Europe sur le 
paysage  

riccardo.priore@coe.i
nt 

+33(0)38841283
3 

Mme MARINO 
Nadiya  

 Assistante 
administra
tive 

Conseil de l’Europe Secrétariat de la 
Convention du 
Conseil de 
l’Europe sur le 
paysage 

nadiya.marino@coe.i
nt 

+33(0)39021552
4 
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Annexe 3 

 

Sommet de Reykjavík du Conseil de l’Europe : Déclaration de Reykjavík 

Unis autour de nos valeurs 
 

Annexe V de la Déclaration de Reykjavík – Le Conseil de l’Europe et l’environnement 

 

Nous, chefs d’État et de gouvernement, soulignons l’urgence de prendre des mesures coordonnées pour 

protéger l’environnement en luttant contre la triple crise planétaire liée à la pollution, au changement 

climatique et à la perte de biodiversité. Nous affirmons que les droits de l’homme et l’environnement 

sont intimement liés et qu’un environnement propre, sain et durable est essentiel au plein exercice des 

droits de l’homme des générations actuelles et futures. 

 

Nous soulignons le rôle que le Conseil de l’Europe peut jouer en tant qu’Organisation œuvrant non 

seulement dans le domaine des droits de l’homme, de la démocratie et de l’État de droit, mais avec une 

expérience de longue date et largement reconnue dans la protection de l’environnement, la gestion 

écologique des paysages et la santé publique. Il dispose à la fois des outils et des structures nécessaires 

pour traiter la question des droits de l’homme et de l’environnement, dans un esprit de coopération et 

en partageant des expériences et des pratiques prometteuses. 

 

Nous notons que le droit à un environnement sain est inscrit de diverses manières dans plusieurs 

constitutions des États membres du Conseil de l’Europe et que le droit à un environnement propre, sain 

et durable est de plus en plus reconnu, notamment dans les instruments internationaux, les instruments 

régionaux relatifs aux droits de l’homme, les constitutions, les législations et les politiques nationales. 

 

Nous rappelons la jurisprudence et la pratique étendues en matière d’environnement et de droits de 

l’homme développées par la Cour européenne des droits de l’homme et le Comité européen des droits 

sociaux. Nous saluons les travaux en cours au Comité des Ministres, à l’Assemblée parlementaire, au 

Congrès des pouvoirs locaux et régionaux, ainsi que ceux de la Commissaire aux droits de l’homme, 

du secteur de la jeunesse et d’autres instances du Conseil de l’Europe en vue de renforcer la protection 

des droits de l’homme liée à la protection de l’environnement. 

 

Nous considérons la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 

l’Europe (la « Convention de Berne ») comme un instrument international unique visant à aligner les 

normes et pratiques nationales en matière de conservation de la flore et de la faune sauvages et de leurs 

habitats naturels au niveau paneuropéen et au-delà, fournissant les outils nécessaires pour renforcer la 

coopération intergouvernementale et offrant à la société civile l’occasion de dialoguer avec les 

gouvernements et de porter à leur attention les préoccupations concernant les menaces qui pèsent sur la 

biodiversité et les habitats naturels ainsi que leurs conséquences néfastes. 

 

Nous rappelons que la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage – premier traité international 

consacré exclusivement à toutes les dimensions du paysage – précise que le paysage joue un rôle 

important d’intérêt public dans les domaines culturel, écologique, environnemental et social et qu’il 

constitue un élément clé du bien-être individuel et social, et que la protection, la gestion et 

l’aménagement du paysage impliquent des droits et des responsabilités pour tous. 

 

Nous reconnaissons l’importance de l’accès à l’information, de l’accès à la participation du public aux 

processus décisionnels et de l’accès à la justice en matière d’environnement, comme le prévoit la 

Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès aux documents publics (la « Convention de Tromsø »). 

 

Nous reconnaissons et soutenons le rôle essentiel de la société civile et des autres parties prenantes, y 

compris les institutions nationales des droits de l’homme, les institutions régionales de protection et de 

promotion des droits de l’homme, la jeunesse, les peuples autochtones, les responsables religieux et les 
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communautés, ainsi que les villes, les régions et les autres autorités infranationales et les communautés 

locales, dans la protection de l’environnement. 

 

Nous considérons qu’une action renforcée du Conseil de l’Europe dans ce domaine contribuera à 

progresser vers la réalisation des Objectifs de développement durable à l’horizon 2030 des Nations 

Unies. 

 

Ensemble, nous nous engageons à : 

 

i. renforcer notre travail au Conseil de l’Europe sur les aspects de l’environnement liés aux droits 

de l’homme, sur la base de la reconnaissance politique du droit à un environnement propre, sain et 

durable en tant que droit de l’homme, en ligne avec la Résolution 76/300 de l’Assemblée générale des 

Nations Unies sur le droit à un environnement propre, sain et durable, et en poursuivant la mise en 

œuvre de la Recommandation CM/Rec(2022)20 du Comité des Ministres sur les droits de l’homme et 

la protection de l’environnement ; 

 

ii. réfléchir à la nature, au contenu et aux implications du droit à un environnement propre, sain et 

durable et, sur cette base, envisager activement de reconnaître au niveau national ce droit comme un 

droit de l’homme important pour la jouissance des droits de l’homme et lié à d’autres droits et au droit 

international existant ; 

 

iii. encourager la Banque de développement du Conseil de l’Europe à se concentrer sur les 

dimensions sociales du changement climatique et de la dégradation de l’environnement, et à aider les 

États membres à réaliser une transition juste et inclusive qui ne laisse personne de côté en finançant des 

projets dans ses secteurs d’activité clés, conformément à son cadre stratégique ; 

 

iv. conclure dans les meilleurs délais les travaux en cours du Conseil de l’Europe sur une 

convention qui supplante et remplace la Convention sur la protection de l’environnement par le droit 

pénal et sur l’examen de la nécessité et de la faisabilité d’un nouvel instrument ou de nouveaux 

instruments dans le domaine des droits de l’homme et de l’environnement ; 

 

v. lancer le « processus de Reykjavík » pour renforcer les travaux du Conseil de l’Europe dans ce 

domaine, dans le but de faire de l’environnement une priorité visible pour l’Organisation. Le processus 

concentrera et rationalisera les activités de l’Organisation, en vue de promouvoir la coopération entre 

les États membres. Nous identifierons les défis que pose la triple crise planétaire liée à la pollution, au 

changement climatique et à la perte de biodiversité pour les droits de l’homme et contribuerons à 

l’élaboration de réponses communes, tout en facilitant la participation de la jeunesse à ces discussions. 

Nous y parviendrons notamment en renforçant et en coordonnant les activités existantes du Conseil de 

l’Europe liées à l’environnement et nous encourageons la création d’un nouveau Comité 

intergouvernemental sur l’environnement et les droits de l’homme (« Comité de Reykjavík »).. 
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Annexe 4 : 
 

Recommandation CM/Rec(2024)… du Comité des Ministres aux États membres 
sur la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage - 
Paysage et santé 
 
(Adoptée par le Comité des Ministres le __________ 2024, 
lors de la _______ réunion des Délégués des Ministres) 

   
 
Le Comité des Ministres, conformément aux termes de l’article 15.b du Statut du 
Conseil de l’Europe (STE n° 1), 
 
Considérant que le but du Conseil de l’Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses membres, 
afin de sauvegarder et de promouvoir les idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun, et de 
faciliter leur progrès économique et social ; 
 
Rappelant sa Recommandation CM/Rec(2022)20 du Comité des Ministres aux États membres sur les 
droits de l’homme et la protection de l’environnement et que, dans cette recommandation, entre autres, 
le Comité des Ministres : 
 

- Fait référence à « l’obligation des États membres de garantir à toute personne relevant de leur 

juridiction les droits et libertés définis dans la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et libertés fondamentales (STE n° 5, la Convention) et les protocoles pertinents, et, le cas 

échéant, leurs obligations découlant de la Charte sociale européenne (STE n° 35, la Charte), de 

la Charte sociale européenne révisée (STE n° 163, la Charte révisée) et d’autres instruments 

européens et internationaux de protection des droits de l’homme » ; 

 

- Rappelle « les normes existantes contenues, entre autres, dans la Convention et la Charte et 

leur interprétation par la Cour européenne des droits de l’homme et le Comité européen des 

Droits sociaux dans le domaine des droits de l’homme et de l’environnement » et réaffirme « que 

la Convention et la Charte sont des instruments vivants qui doivent être interprétés à la lumière 

des conditions actuelles » ; 

 

- Souligne « l’engagement du Conseil de l’Europe en faveur de la protection de l’environnement, 

qui s’est traduit par l’adoption de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et 

du milieu naturel de l’Europe (STE n° 104), de la Convention sur la responsabilité civile des 

dommages résultant d’activités dangereuses pour l’environnement (STE n° 150), de la 

Convention sur la protection de l’environnement par le droit pénal (STE n° 172) et de la 

Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage (STE n° 176) » ; 

 

DÉLÉGUÉS DES 
MINISTRES 

Recommandations CM/Rec(2024)…   Recommandations   

https://rm.coe.int/1680935bd1
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Rappelant les recommandations pertinentes de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 
notamment la Recommandation 2211 (2021) « Ancrer le droit à un environnement sain : la nécessité 
d’une action renforcée du Conseil de l’Europe » et la Recommandation 2272 (2024) « Réaliser le droit 
humain à un environnement sûr, propre, sain et durable grâce au processus de Reykjavík » ; 
 
Rappelant que les États membres du Conseil de l’Europe, signataires de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur le paysage (STE n° 176), telle qu’amendée par le Protocole de 2026 (STCE n° 219), 
déclarent que : 
 

- (ils sont) « soucieux de parvenir à un développement durable fondé sur un équilibre harmonieux 
entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement » (Préambule) ; 
 

- le paysage : « participe de manière importante à l’intérêt général, sur les plans culturel, 
écologique, environnemental et social » ; « représente une composante fondamentale du 
patrimoine culturel et naturel de l’Europe, contribuant à l’épanouissement des êtres humains » ; 
« est une composante essentielle du cadre de vie des êtres humains » ; « est partout un élément 
important de la qualité de vie des populations : dans les milieux urbains et dans les campagnes, 
dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande qualité, dans les espaces 
remarquables comme dans ceux du quotidien » ; « constitue un élément essentiel du bien-être 
individuel et social, et que sa protection, sa gestion et son aménagement impliquent des droits 
et des responsabilités pour chacun » (Préambule) ; 

 
 

Rappelant que chaque Partie à la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage s’engage 
notamment :  
 

- « à reconnaître juridiquement le paysage en tant que composante essentielle du cadre de vie 
des populations » (article 5.a) ; 
 

- « à intégrer le paysage dans les politiques d’aménagement du territoire, d’urbanisme et dans les 
politiques culturelle, environnementale, agricole, sociale et économique, ainsi que dans les 
autres politiques pouvant avoir un effet direct ou indirect sur le paysage » (article 5.d) ; 

 
Eu égard aux recommandations précédentes concernant la Convention du Conseil de l’Europe sur le 
paysage, en particulier celles qui concernent le lien entre paysage et santé, notamment :  

 
- La Recommandation CM/Rec(2008)3 du Comité des Ministres aux États membres sur les 

orientations pour la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage (Orientations pour 
la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage) ; 
 

- La Recommandation CM/Rec(2017)7 du Comité des Ministres aux États membres sur la 
contribution de la Convention européenne du paysage à l’exercice des droits de l’homme et de 
la démocratie dans une perspective de développement durable (Préambule et recommandation 
a.) ; 
 

- La Recommandation CM/Rec(2021)9 du Comité des Ministres aux États membres pour la mise 
en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage – Paysage et responsabilités 
des acteurs pour un développement durable et harmonieux (Préambule et 
recommandation 1.b) ; 
 

https://www.coe.int/en/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=219
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- La Recommandation CM/Rec(2021)12 du Comité des Ministres aux États membres pour la mise 
en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage – L’intégration de la dimension 
du paysage dans les politiques sectorielles ; 

 
Rappelant la Déclaration de Reykjavik – Unis autour de nos valeurs, adoptée lors du 4e Sommet des 
chefs d’État et de gouvernement du Conseil de l’Europe tenu à Reykjavík les 16 et 17 mai 2023 ; 
 
Rappelant que dans le cadre de la Déclaration mentionnée ci-dessus, à l’Annexe V  - Le Conseil de 
l’Europe et l’environnement, les chefs d’État et de gouvernement ont souligné que « la Convention du 
Conseil de l’Europe sur le paysage – premier traité international consacré exclusivement à toutes les 
dimensions du paysage – précise que le paysage joue un rôle important d’intérêt public dans les 
domaines culturel, écologique, environnemental et social et qu’il constitue un élément clé du bien-être 
individuel et social, et que la protection, la gestion et l’aménagement du paysage impliquent des droits 
et des responsabilités pour tous » ;  

 
Rappelant les Lignes directrices pour une approche intégrée de la gestion de la culture, de la nature et 
du paysage – « L.I.N.K.E.D. », adoptées par le Comité directeur de la Culture, du Patrimoine et du 
Paysage (CDCPP) lors de sa 12e Session plénière (Strasbourg, 15-17 novembre 2023) ; 
 
Considérant l’importance de garantir le droit à la protection de la santé consacré par l’article 11 de la 
Charte sociale européenne et de la Charte sociale européenne révisée, y compris au regard de la qualité 
et de la diversité du paysage ; 
 
Réaffirmant l’importance du lien entre les droits humains et le paysage et rappelant que la qualité de ce 
dernier peut contribuer réellement à la réalisation d’un certain nombre de droits fondamentaux énoncés 
dans la Convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des Libertés fondamentales, ainsi que dans 
les protocoles y portant amendement, et dans le système de traités de la Charte ; 
 
Réaffirmant que les dommages causés à l’environnement, dont le paysage représente une dimension 
importante, peuvent constituer indirectement une violation de certains droits fondamentaux consacrés 
par les conventions sur les droits humains citées plus haut ; 
 
Convaincus que :  
 

- La qualité des paysages favorise le bien-être et la santé, tant physique que mentale ; 
- La triple crise planétaire liée à la pollution, au changement climatique et à la perte de biodiversité 

a un impact négatif sur la qualité des paysages ;  
- La dégradation, l’appauvrissement et l’uniformisation des paysages nuisent au bien-être et à la 

santé des populations. 
 

1.         Adopte les orientations suivantes relatives au lien entre paysage et santé. 
 
2.         Recommande aux Parties à la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage de les prendre 
en considération dans le cadre de leurs politiques de paysage et de santé, ainsi que dans les autres 
politiques qui peuvent avoir un impact direct ou indirect sur le paysage et la santé. 
 
 
 
Orientations sur le lien entre paysage et santé 
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1. DES PAYSAGES SAINS AMÉLIORENT LA SANTÉ DE LA POPULATION 
 
Prendre en compte la qualité du paysage comme facteur de promotion de la santé. Améliorer 
la qualité du paysage à titre de mesure de santé publique 
 
Principe : 
 
Les synergies entre les deux domaines – le paysage et la santé – sont prouvées à la fois sur le plan 
scientifique et dans la pratique. La qualité paysagère contribue dans une large mesure à la santé 
publique. Les multiples services offerts par le paysage permettent de répondre aux besoins dans les 
trois principaux domaines de la santé : la santé physique, la santé mentale et la santé sociale. La 
réduction ou l’élimination de toute pollution et des émissions nocives est une priorité. Les qualités 
paysagères du cadre de vie (zones résidentielles, lieux de travail, espaces de loisirs) offrent un 
environnement agréable et favorable à la santé. Ces réflexions sur la qualité doivent s’appliquer aux 
paysages du quotidien, ainsi qu’aux paysages dégradés, conformément à la conception du paysage 
promue par la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage. 
 

2. L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET L’ARCHITECTURE PAYSAGÈRE : DES MESURES 
CLES POUR DES POPULATIONS EN BONNE SANTÉ 

 
Promouvoir, conserver et protéger la qualité paysagère pour favoriser la bonne santé des 
populations grâce à l’aménagement du territoire et l’architecture paysagère. 
 
Principe : 
 
L’aménagement du territoire et l’architecture paysagère jouent un rôle décisif en favorisant la bonne 
santé des collectivités. Ils peuvent contribuer à améliorer la qualité paysagère des espaces. En 
tenant compte du potentiel piétonnier, de l’infrastructure verte et de l’intégration d’éléments naturels 
dans l’environnement bâti, il est possible d’améliorer les résultats en matière de santé publique et de 
renforcer le bien-être de la population. Il est donc nécessaire d’encourager le développement à 
l’échelle locale, régionale et nationale d’une infrastructure administrative et professionnelle 
spécialisée, pleinement compétente pour coordonner, dans les secteurs public et privé, les politiques 
du paysage et de l’environnement répondant à l’objectif « paysage et santé ». Ces politiques 
devraient aborder les défis posés par la triple crise planétaire liée à la pollution, au changement 
climatique et à la perte de biodiversité pour les droits humains et contribuer à l’élaboration de 
réponses communes. Il conviendra d’évaluer et de surveiller la qualité et la diversité des paysages 
ainsi que leurs effets sur les populations, et d’en rendre compte, en tenant compte des lieux où elles 
vivent, travaillent, se divertissent et voyagent. 

 
 
 

3. UN PAYSAGE DE QUALITE STIMULE L’ACTIVITE PHYSIQUE ET LA SANTÉ MENTALE 
 

Améliorer la qualité paysagère pour promouvoir l’activité physique et la santé mentale 
 
Principe : 

 
Un environnement propice à l’activité physique (« espace de mouvement ») est essentiel pour la 
santé de la population locale et des visiteurs. En octobre 2022, l’OMS a affirmé que « près de 500 
millions de personnes développeront des maladies cardiaques, de l’obésité, du diabète ou d’autres 
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maladies non transmissibles (MNT) attribuables à l’inactivité physique entre 2020 et 2030 » (OMS, 
2022). Encourager la création d’espaces qui invitent à bouger est très important. Cela contribue 
également à la réalisation de l’objectif qui vise une réduction relative de 15 %, par rapport à l’année 
de référence 2016, de la prévalence mondiale du manque d’activité physique chez les adultes et les 
adolescents d’ici à l’horizon 2030, fixé par l’OMS dans le Plan d’action mondial pour promouvoir 
l’activité physique 2018-2030 (OMS, 2018). 
 

4. DES ESPACES PARTAGÉS ATTRACTIFS ET ACCUEILLANTS QUI INVITENT À LA 
RENCONTRE 

 
Créer des espaces accessibles et attractifs favorisant la rencontre afin de contribuer à la 
santé des personnes, à la mixité sociale et au mélange des générations. 
 
Principe : 

 
Le bien-être social est une composante essentielle de la santé, comme le souligne l’OMS dans sa 
définition de la santé. Ainsi, la création d’espaces favorisant la rencontre (« espaces de rencontre ») 
des populations locales et des visiteurs contribue à la santé des personnes. Dans ce contexte, la 
qualité et l’accessibilité de ces espaces sont essentielles. Un espace attractif qui présente de 
grandes qualités paysagères incite à sortir de chez soi et favorise l’interaction sociale. Il convient de 
favoriser la mixité sociale et le mélange des générations. 
 

5. LES ESPACES VERTS ET LA PLANTATION D’ARBRES, UNE MESURE PHARE 
 

Créer de nouveaux espaces verts, conserver, protéger et améliorer la qualité paysagère de 
ceux qui existent et planter des arbres pour atténuer les effets du changement climatique. 
 
Principe : 

 
Dans une société de plus en plus urbanisée, les espaces verts et les aires de loisirs de proximité 
sont essentiels à la promotion de la santé publique. Les espaces verts urbains ont des effets 
bénéfiques sur la santé mentale, physique et sociale. Ils contribuent également à l’adaptation au 
changement climatique et à l’atténuation de ses effets, à accroître la résilience aux catastrophes et 
à améliorer la biodiversité. Ils rendent donc des services multiples. Il est nécessaire de donner la 
priorité aux espaces verts urbains et de souligner leur importance dans les stratégies de santé 
publique. Il y a donc lieu, par exemple, d’entreprendre sans délai des projets de « verdissement » 
des villes et métropoles, des zones urbaines et périurbaines. L’objectif est d’atténuer certains aspects 
du changement climatique en se concentrant sur l’utilisation d’espèces indigènes afin de renforcer 
la biodiversité tout en veillant à ce que les nouvelles plantations améliorent le drainage des eaux de 
surface et réduisent ainsi les effets dévastateurs des inondations locales, de l’érosion des sols et de 
la pollution. 
 

6. PROMOTION, CONSERVATION ET RESTAURATION DE LA BIODIVERSITÉ 
 
Promouvoir la qualité et la résilience des paysages ainsi que la santé humaine grâce à des 
mesures en faveur de la biodiversité 
 
Principe : 
 



   

46 

Paysages et santé 

 

La biodiversité offre de nombreux bienfaits pour notre santé, notamment en nous apportant de la 
nourriture, des médicaments, de l’air pur et de l’eau potable. La biodiversité est un élément essentiel 
du paysage. Elle contribue largement à sa richesse et à sa diversité et améliore sa résilience. 
Cependant, la jouissance des espaces naturels ne doit pas porter atteinte aux caractéristiques 
mêmes qui font leur attractivité, ni compromettre les services qu’ils rendent. 
 

7. GARANTIR L’INTÉGRITÉ ET L’IDENTITÉ CULTURELLES 
 
Maintenir et développer, de manière durable et collaborative, l’intégrité culturelle, l’identité et 
le rôle social de paysages en bonne santé 
 
Principe : 
 
La santé des paysages est le reflet de celle des populations et inversement. En effet, ces deux 
dimensions sont étroitement liées et se construisent ensemble au fil du temps. Tous les paysages 
(ordinaires et exceptionnels) sont en eux-mêmes des entités culturelles porteuses d’une fonction et 
d’un rôle social et les assumant. Les paysages constituent un élément essentiel de notre patrimoine 
commun, reliant les collectivités entre elles et façonnant les identités collectives. En tant qu’entités 
culturelles, ils assument des rôles et besoins sociaux, en favorisant l’esprit du lieu et le lien 
émotionnel qui améliore la santé mentale et le bien-être collectif. Le maintien de paysages en bonne 
santé suppose de préserver non seulement leurs éléments naturels, mais aussi leurs dimensions 
culturelles, ce qui n’est possible que par une approche globale et inclusive de la gestion paysagère. 
 

8. RÉDUIRE LES RISQUES SANITAIRES GRÂCES A DES PAYSAGES RÉSILIENTS AU CLIMAT 
ET A LA POLLUTION 
 
Investir dans des paysages résilients au climat et à la pollution afin d’atténuer les effets du 
changement climatique et de la pollution et de protéger et améliorer la santé publique. 
 
Principe : 
 
Le changement climatique et la pollution ont des répercussions importantes sur la santé des 
personnes et des écosystèmes. La création de paysages résilients au climat et à la pollution, par 
exemple grâce au reboisement ou à la création d’infrastructures vertes, est une mesure importante, 
en particulier dans les zones urbaines touchées par le phénomène des îlots de chaleur, afin 
d’atténuer les effets du changement climatique et protéger la santé publique. Il convient d’encourager 
le « verdissement » et le « bleuissement » des zones urbaines afin de lutter contre le changement 
climatique et la pollution. 
 

9. PROMOUVOIR UNE APPROCHE INTERSECTORIELLE 
 
Favoriser les synergies et la collaboration intersectorielle entre les politiques et pratiques 
relevant du domaine de la santé et du paysage et avec d’autres domaines pertinents. 
 
Principe : 
 
Si l’on part du principe qu’il existe des liens effectifs entre le paysage et la santé, le paysage doit être 
pris en compte par le secteur de la santé publique et vice-versa, ce qui renforcerait les synergies 
entre les deux secteurs. Cela étant, des synergies devraient aussi être recherchées avec d’autres 
domaines pertinents. Elles pourraient être établies sur la base de l’article 5 de la Convention du 
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Conseil de l’Europe sur le paysage, qui préconise d’intégrer le paysage dans les politiques 
sectorielles. De la même façon, les approches « Santé dans toutes les politiques » (SdTP ou HiAP 
en anglais, pour Health in All Policies) et « Une seule santé » reposent sur l’observation selon 
laquelle la santé est largement déterminée par des politiques qui guident l’action dans des domaines 
dépassant le champ de la santé, et englobent non seulement la santé humaine, mais aussi animale 
et végétale. Ainsi, s’il convient de tenir compte des effets négatifs sur la santé avant toute prise de 
décision, il importe également d’examiner et de renforcer les effets positifs sur la santé que peuvent 
avoir les décisions prises dans d’autres domaines. Les mesures prises dans le cadre de 
l’aménagement du territoire revêtent une importante particulière à cet égard. Il convient donc de 
favoriser les synergies, et la collaboration intersectorielle est essentielle. 
 

10. COÛTS DES SOINS : RETOUR SUR INVESTISSEMENT D’UNE DÉMARCHE DE QUALITÉ 
PAYSAGÈRE  
 
Investir dans la qualité paysagère pour réduire les coûts des soins 
 
Principe : 
 
Les coûts des soins de santé sont colossaux et ne cessent d’augmenter. Tout investissement dans 
la qualité paysagère peut également être considéré comme un investissement dans la santé 
publique. Le retour sur investissement, en termes de réduction des coûts de santé, peut être 
considérable. Cette approche s’inscrit parfaitement dans la large définition de la santé proposée par 
l’OMS, selon laquelle la santé ne consiste pas seulement en une absence de maladie. 
 

11. PARTICIPATION ET ACCÈS ÉQUITABLE À DES PAYSAGES SAINS 
 
Promouvoir la participation démocratique et l’inclusion sociale pour favoriser l’accès à des 
paysages sains 
 
Principe : 
 
Le développement des qualités paysagères doit répondre aux besoins et aux attentes de la 
population. Par conséquent, il est essentiel de mettre en place des procédures de participation du 
public, conformément à l’article 5.c de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage. Tout le 
monde devrait avoir droit à un environnement propre et sain, comme énoncé dans la Résolution 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 2022. Il est donc particulièrement important 
de tenir compte des groupes socio-économiques défavorisés, tant sur le plan de la santé que de 
l’environnement. Les contextes sociaux et politiques complexes et dynamiques dans lesquels 
s’inscrit l’amélioration de la qualité des cadres de vie doivent être pris en compte pour comprendre 
qui en bénéficiera à court et à long terme, ainsi que pour anticiper et réduire ou éliminer les 
conséquences imprévues, afin que les bienfaits des paysages profitent à tous, de manière équitable 
et durable. 
 

 
12. ÉDUCATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 

 
Sensibiliser la population et l’informer des liens entre paysage et santé 
 
Principe : 
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Sensibiliser la population (y compris les ONG, les administrations publiques et les pouvoirs publics 
à l’échelon local, régional et national) et l’informer sur les liens entre le paysage et la santé peut 
contribuer à une meilleure adhésion aux politiques et aux actions qui promeuvent les qualités des 
paysages du quotidien, protègent et conservent les zones naturelles, défendent des pratiques 
durables d’utilisation des terres et améliorent la santé publique. Ces activités pourraient être fondées 
sur les articles 6.a et 6.b de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage. La production et 
la diffusion de connaissances sur le lien entre le paysage et la santé devraient être poursuivies et 
encouragées.  

 
 

 


